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Disclaimer

Conformément au règlement (CEE, Euratom) n° 354/83 du Conseil du 1er février 1983
concernant l'ouverture au public des archives historiques de la Communauté
économique européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique
(JO L 43 du 15.2.1983, p. 1), modifié en dernier lieu par le règlement (UE) 2015/496 du
Conseil du 17 mars 2015 (JO L79 du 25.3.2015, p. 1), ce dossier est ouvert au public.
Le cas échéant, les documents classifiés présents dans ce dossier ont été
déclassifiés conformément à l'article 5 dudit règlement ou sont considérés
déclassifiés conformément  aux  articles  26(3)  et  59(2)  de  la  décision  (UE,
Euratom)  2015/444  de  la Commission du 13 mars 2015 concernant les règles de
sécurité aux fins de la protection des informations classifiées de I'Union européenne.

In accordance with Council Regulation (EEC, Euratom) No 354/83 of 1 February 1983
concerning the opening to the public of the historical archives of the European
Economic Community and the European Atomic Energy Community (OJ L 43,
15.2.1983, p. 1), as last amended by Council Regulation (EU) 2015/496 of 17 March
2015 (OJ  L 79, 27.3.2015, p. 1 ), this file is open to the public. Where necessary,
classified documents in this file have been declassified in conformity with Article 5
of the aforementioned regulation or are considered declassified in conformity with
Articles (26.3) and 59(2) of the Commission Decision (EU, Euratom) 2015/444 of 13
March 2015 on the security rules for protecting EU classified information.

In Übereinstimmung mit der Verordnung (EWG, Euratom) Nr. 354/83 des Rates vom
1. Februar 1983 über die Freigabe der historischen Archive der Europäischen
Wirtschaftsgemeinschaft und der Europäischen Atomgemeinschaft (ABI. L 43 vom
15.2.1983, S. 1), zuletzt geändert durch die Verordnung (EU) Nr. 2015/496 vom 17.
März 2015 (ABI. L 79 vom 25.3.2015, S. 1), ist dieser Akt der Öffentlichkeit
zugänglich. Soweit erforderlich, wurden die Verschlusssachen in diesem Akt in
Übereinstimmung mit Artikel 5 der genannten Verordnung freigegeben;
beziehungsweise werden sie auf Grundlage von Artikel 26(3) und 59(2) der
Entscheidung der Kommission (EU, Euratom) 2015/444 vom 13. März 2015 über die
Sicherheitsvorschriften für den Schutz von EU-Verschlusssachen als herabgestuft
angesehen.
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MARCHE INTERIEUR ET AFFAIRES INDUSTRIELLES 
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A 

^ c? 
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PAR LES DEPARTEMENTS D'OUTRE-^ER 
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0 
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A/S 3/0 67 / FRANCE 
RESERVATION E/E S DENOMINATIONS 
" R H U v " ET "TÂFIA" ' 

! 

(A~ •j ^ 
V 

SERVICE RESPONSABLE : DGO'3/C/OI^ 

SERVICES ASSOCIES 
D G06/X/00;OG08/X/00; 

S JUR/X/&ti; 

PROCEDURE EN RELATION : EX=B/82/45; 

BASES JURIDIQUES : TRAITE CEE ART. 030 

C? 
•V 

/ 
SECTEUR : BOISSONS ALCOOLISEES ; RHUM ; TAFIA ; DENOMINATION ; 
DENOMINATION RESERVEE 

V 

FAIT INCRIMINE : LE DECRET 8 2—1 5 A PREVOIT QUE LES DEî^)MI NATION S "RHUM" 
ET "TAFIA" SONT RESERVEES AUX EAUX-DE-VIE F E RMENTEES^ET DISTILLEES SUR 
LES LIEUX DE PRODUCTION DE LA CANNE A SUCRE. C ETT E^I S PO SI TI ON A POUR 

FET D'INTERDIRE LA COMMERCIALISATION EN FRANCE <QE "RHUM" ET "TAFIA" 
7,>ODUITS EN DEHORS DES LIEUX DE PRODUCTION DE LAc^ANNE A SUCRE. CETTE 
-EXIGENCE/ DISPROPORTIONNEE ET INAPPROPRIEE FAR^APPORT A L'OBJECTIF DE 
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR/ CONSTITUE UNE MESURE D'EFFET EQUIVALENT 
AU SENS DE L'ARTICLE 30 CEE. ^ 

•> / 

& 

& 

- MISE EN DEMEURE - AVIS MOTIVE -
DECIS ION 
ENVO I 
DELA I 
REPONSE 

82/12/21. 
83/06/22 
83/07/22 
83/C7/26 

C0N(82)PV67^V 

/ 

c? 

4' 
£ 

DECISION 
EMISSION 
DELAI 
REPONSE 
OBJ ET 
AUTORITES 

8 3/11/16 
84/06704 
84/07/04 
86/07/01 
COMMUNICATION 

FRANÇAISES 

C0M<83)PV714 

DES 

DECISION : 84/07/18 
SAISINE DE LA COUR DE JUSTICE -
C0M(84)PV74 6^ " 

HIST. : A. 85/Q3/27-COM(85)PV775-SURSIS 
85 /07 / 03 - COM ( 85 ) PV788- SU R SIS 

3. 86/02/12-COMC86)PV8l4-SURSIS 
^ 4. 86/Q7/09-C0M(86)FV835-EXECUTI ON DECISION DU 84/07/1 8 SI LA COM 
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DERNIERE DECISION COMMISSION : 8 6/07 /1 6-COM ( 86 ) P V 83 6-R E P OR T 86/09/1 8; 
CAS SERA EXAMINE EN MEME TEMPS QUE LA PROPOSITION DE MODIFICATION DU 
REGLEMENT "DENOMINATION". JP 

V 
ETAT DES CONSULTATIONS : ^ 

. CONSULTE I ENVOI 
• • • -a a • 

I DELAI 
•««««•* 

I REPONSE I OBJET C7 

I 
I 

I 
I 

I 
I 

I 
I V 

PROPOSITION SERVICE RESPONSABLE 

( DATE MISE A JOUR 86/07/<^ ) 
•

ETAT DU DOSSIER : 
LE 04.09.8A/LE SECRETAIRE D'ETAT CHARGE DES D.O^. A SUGGERE/DANS UNE 

"LETTRE A M.THORN/DE SUSPENDRE LA SAISINE DE LABOUR POUR PERMETTRE LA 
NEGOCIATION D'UN NOUVEAU SYSTEME/ EN PRESENTAIT DES ORIENTATIONS 
PARTIELLEMENT NOUVELLES.A L * ISSUE D'UNE REUNION I NTERSERVICES(18.10.84)/ 
IL A ETE CONVENU QUE LES SERVICES CONCERNER REFLECHIRAIENT A LA POSITION 
LA PLUS APPROPRIEE EN VUE DE LA NEGOCIATION AVEC LES AUTORITES 
FRANÇAISES.19.9.85 REUNION I NTERSERV ICES^( DG 111•VI,VI 11/XV ET SJ)EN VUE 
DE PREPARER UNE REUNION AVEC LES AUTOR^ES F R ANC A IS E S . 26 . 9 . 85 REUMON 
INFORMELLE AVEC LES AUTORITES FRANCA I S^S . LA FOSITION DE CELLE S-CI/BI EN 
QUE PLUS OUVERTE N'A PAS PERMIS DE M^TRE FIN A L'INFRACTION ART.30.LA 
SOLUTION SUIVANTE LEUR A ETE PROPOSÉE îA S SURER LA PROTECT10N/PAR UNE 
APPELLATION D'ORIGINE OU UNE INDICATION DE PROVENANCE/DU RHUM AYANT 
ACQUIS SES QUALITES CRG AN0LEPTIQU&S DANS LA ZONE GEOGRAPHIQUE A PROTEGER/ 
EX : R HUM DE LA MARTIN IQUE.LES AUJ&RITES FRANÇAISES ONT LORS DE CETTE 
REUNION/LIE LE REGLEMENT DE L'^FRACTION A L'ADOPTION DU REGLEMENT SUR 
LES BOISSONS SPIRITUEUSES A I N^î QUE D'UNE DECISION DU CONSEIL SUR LE 
MAINTIEN DU REGIME FISCAL PREFERENTIEL ACCORDE AU RHUM TRADITIONNEL DES 
D.O. M.ELLES DEVAIENT TRANSMETTRE A LA COMMISSION LES ARGUMENTS 
EVELOPPES A CETTE OCCASION. LES AUTORITES FRANÇAISES ONT ETE RELANCEES 

,uN CE SENS LE 12 FEVRIER Q1 98 6./SANS RESULTAT A CE .JOUR.LES DIFFERENTS 
PROBLEMES P R E C IT E S-R EGL^ÎE N T SUR LES BOISSONS SPIRITUEUSES ET REGIME 
FISCAL PREFERENTIEL~N'-4jANT PAS ETE RESOLUS ET ETANT ETROITEMENT LIES A 
LA PROCEDURE D'INFRAQ^î 0N/IL CONVIENT DE PROPOSER LE REPORT DE LA DATE 
BUTEE DE SAISINE DEÂh COUR. 

—-r 

m 

« 
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C-Aw. 
B 52/83 PAYS-BAS DG responsable(s) : III 

(ex plainte 84/S2) Service(s) associé(s) : DG IV, XVII, 

Difficultés en matière de rembour- Date à laquelle la Commission a eu c 
sement des redevances perçues pour la de 1'inf ract-i nn ? 17? «9 
constitution des stocks pétroliers. 

Moyen par lequel la Commission a eu cQ^îaissance 
de l'infraction : Plainte de Hennen &£îp--Hppr1 

Date à laquelle la première communication en a 
été faite à la Commission : Rappqrt plaintes 2/82 

Fondement juridique de l'infraction présumée : art. 30 et suivants 

O 
CEE. 

Fait incriminé : ^ 

i i ... s*? 
L ICOVA (l'Organisation inter-professionnelle gouvernementale)^^charge d'une partie 
d/tfcSt0CkS pétrolifrs (conformément à la directive 68/414/CEE^aux Pays Bas au nom de ses 
participants (raffineries et importateurs principaux). En contrepartie, ces participants 
payent une redevance à 1'ICOVA afin de couvrir les frais. $ 
Cette redevance est à son tour comptabilisée auprès des a&ieteurs de produits pétroliers sur 
le marché national. Pour les produits exportés paroles participants, aucune redevance 
n'est payée. Afin de mettre les participants et les no.<&)articipants sur un pied d'égalité 
quant aux exportations, ICOVA a instauré une ptocédu^^de remboursement de la redevance 
au non-participant lorsqu'il exporte des produits djç^étrole ayant été frappés par cette 
redevance. Cette procédure est toutefois lourde et^oûteuse, de sorte qu'il est devenu 
très peu intéressant pourries Hôn-pa^ticlpants d^&cpàrter. En fait, depuis l'instauration 
de la redevance et la procédure de remboursement?"les exportations pour les non-participants 
ont diminué de manière très significative. 

Etat du dossier / 

1. Alors que dans une premiere phase L&était retenu que le régime 
ICOVA n'était pas contraire à l'a^jsïcle 34 CEE sur base des affaires Groenveld 
et Oebel, actuellement on s'accorde à dire que les formalités qui entourent la 
procédure de remboursement poui^ient être une mesure interdite par l'art. 34. 

Il est acquis que le régime «:0VA, et notamment les délais de remboursement, 
J ne sont pas contraires auxvsptspositions fiscales du traité. 

A" 3. Une lettre a été adress^Vaux autorités néerlandaises le 2.4.1985 exposant 
les raisons pour lesquelles les services de la Commission estiment que la procédure 
était susceptible de ipîbler l'article 34 et invitant les autorités soit à se conformer 
au point de vue des ̂prvices de la Commission, soit à justifier la procédure dans tous 
ses éléments. Elle part de l'hypothèse que la jurisprudence restrictive de Groenveld 

Oebel ne s'applique pas dans le cas d'espèce, et qu'une interprétation 
large peut être^aènnée à l'article 34 - analogue à celle de l'article 30 -, du 
moment que la ̂ bcédure de ICOVA concerne spécifiquement et exclusivement les 
exportations^faff. Bouhelier). 

/ 

•V cy 
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B 52/83 - suite p. 2 ,V 

V 
Dans sa reponse du 30 juillet 1985, le gouvernement néerlandais donne une ^ 
justification détaillée, qui ne paraît pas contestable. Le plaignant non plus 
n'a pu apporter des éléments démontrant le contraire. Par contre, des renseigne->0 
ments supplémentaires ont été demandés au gouvernement néerlandais notamment sur 
le nombre de non participants à ICOVA qui mettent des produits pétroliers survie 
marché et la quantité des produits écoulés par eux, afin de savoir si la proçjedure 
ne règle pas un faux problème. Le gouvernement néerlandais à répondu à la mlèstion, 
mais les éléments factuels qu'il a fournis, et qui confirmeraient le bien^àiondé 
de la procédure, doivent encore être vérifiés auprès du plaignant. ^ 

Par ailleurs, il n'est pas exclu que la Cour d'Appel saisie par le pL<§gnant soumette 
à la Cour de Justice une question préjudicielle sur base de 1'artic 1^177 CEE en 
la matière. 

... «P Proposition de la Direction Générale : 

W £ 
/ 
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FICHE NOUVELLE ( A- •j c «Xvi j 

cDO 38/86 '- ESPAGNE * 

cF Importation d'équipement d'ordinateurs en Espagne 
D6 responsable : III 

Service associé : S.J./y 

# 
Date à laquelle la Cftj8mission 
a eu connaissance d© cas 
24.01.1986 

Moyen par lequel la 
bornaission a^eu connaissance 
du cas : JjT 
Question é^ite de Mr DE 
FERRANTI^J?. 2602/85 

Base juridique du cas : Art. 30 et suivants CEE et artiste 42 de l'Acte 
d'Adhésion de l'Espagne et du Portugal - Directive 73^3/CEE du Conseil du 19 
février 1973 concernant le rapprochement des législations des Etats membres, 
relatives au matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites 
de tension (directive "Basse tension"). 

Fait incriminé : 

Le Gouvernement espagnol a adopté deux arrêts royaux qui interdisent 
l'importation d'équipement d'ordinateurs e©^Espagne, s'ils n'ont pas fait 
l'objet d'une homologation préalable, de Wise en conformité avec une série de 
normes techniques. 

Etat du dossier: jV 

Voir Pl. 185/86. 

J? 
Proposition de la Direction gépffirale : 

Voir Pl. 185/86. a 

/ 

& 
£ 

& 
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r 
F ICHI;-PLAINTE (A- educj 

/O iI/A/ 1 
•X 

/ Plainte n° : 185/80 D.G. re sponsab le ( s) : ,-oY 

Mise en app M c.it i on nhlrc de nonne"; de 
1 ne i I «'• pour m. 11.1 • r i 1 • I pour on! i n<i I <'iir •; eu v '<'•''('•) uv.oi. i r < 

Espagne. Service Juridique 

• • <7 
Emanant de : Business Equipment Trade Association Xj/ 
Lettre du 11 mars 1986 L SG(86) A/2903 du 25/03/1986 J7. 

<? 
Fondement juridique de la plainte : 

Infraction à la directive 73/23/CEE concernant le matériel éla^trique destiné 

à être employé dans certaines limites de tension - Directive Basse Tension". 

«P 
& 

f.iit dénonce par la pl a i nte : 

Le7décrëts~royâûx'espagnols 1250/1985 et 1251/1985 r^atifs à certains appareils 
terminaux pour' ordinateurs rendent obligatoire le respect de normes techniques 
déterminées et soumettent ces appareils a l1 homolc^^'t ion préalable. Bien que la 
mise en application de ces décrets ait été prorogée jusqu'au 27.05.1986, tes 
plaignants craignent un bloquage effectif des importations dû à la longueur de la 

procédure d'homologation estimée de 12 à 18 mc0é. 

Suite dorinee _a l a " "N" 

Réponse aux plaignants 
c? 

"V 
Ac (.usé do réception • 25/03/1986 

Lettre informant le plaignanlj^pes résultats des 

démarches auprès des AutoriK^s nationales : 

Informat ions auprès des autqi> toi^tés nationales 

13/03/1986 à la R.P. espagnole Première demande d'information 

Lettre type de rappei^P 

I ete x de ra ppel /\ 
& 

Etat du dos s u> r 

L'incompat i bili té décrets espagnols avec la directive "Basse Tension' est 
évidente. Comptâtenu de l'importance économique de cette affaire et des 
nombreux plaignants à ce sujet dont la R.F.A., l'engagement rapide de la procé­

dure d'infraction paraît indispensable. 

P r opo s i t i qj^^le L a_ D irection Générale : 

Lettre 14^!dr JLéLi. -i- ^f 5. ^ 
A-

Fiche établie le : Q8.04.19S6 

,Ov 



* (i— J.-J* I 
PLAINTE N. 94/83 - ROYAUME-UNI. DG responsable(s) : III 

Normes dans Le Royaume-Uni relatives 
aux appareils Service(s) associé(s) &£iJ. 
de cuisson à gaz. ^O 

Ewanant de : Groupement des Industries françaises des Appareils d'^i^pements 
ménagers, Paris. 

En date du : 25.2.1983. 

Fondewent juridique de la plainte : Art. 30 et suivants CEE^^ 

Fait dénoncé par la plainte : 
— 

Par le biais des amendements et des ajouts à la nc^pdu British Standards 
Institution sur les appareils de cuisson à gazJipM reprenait la norme 
europeenne EN 30), le marché du R.U. est en traj^^être fermé aux produits 
des autres Etats membres. Les exigences supplâï^Rtaires ne sont nullement 
justifiées par des considérations de sécurit&^En outre, les procédures 
internes du CEN n'ont pas été respectées. Les -initiatives du British Standards 
Institution risquent de miner plus de 7 ans de travail au sein du CEN. Enfin, 
les Autorités du R.U. ont l'intention rendre les nouvelles normes 
juridiquement contraignantes. 

Suite donnée à la plainte : 

25.3.1983 Accusé de réception au pJ^^Qnant. 
30.3.1983 Lettre à la RP du R.U. demandant explications. 
03.5.1983 Réponse de la RP du^yR.U. indiquant que les procédures de 

notification commun^afâïres seront suivies avant l'adoption de 
toute réglementatioé^&ïir ce sujet. 

12.7.1983 Réunion avec GIFAM^^d'autres fabricants qui confirme la tendance 
protectionniste ̂ a^l ' institut de normalisation du R.U. dans ce 
domaine. En vu le quasi-monopole des ventes en détail 
d'équipement ^-encastré détenu par les "Gas Boards" dans le 
R.U., qui appliquent systématiquement les normes du BSI, il y a 
déjà des erçt^aves à l'importation qui engagent la responsabilité 
du Gouven<8çfent du R.U. 

27.7.1983 Lettre Rp du R.U. indiquant notamment la responsabilité du 
Gouvernaient vu le monopole des Gas Boards. 

8.9.83 Lettr&Jrati GIFAM avec copie d'un échange de correspondance entre la 
• BriÎW Standards Institute, le CEN, et l'AFNOR. La décision du 

BSIv^ae^ séparer" la norme BSI de la norme européenne est 
cqj^/irmée. En outre, le GIFAM communique une étude comparative de 
^norme BSI modifiée et la norme EN 30. 

13.9.83 ^S^fettre au plaignant expliquant l'intervention de la DG III auprès 
Sardes Autorités du R.U. 

25.10.8^^ Discussion informelle à Londres entre la DG III et les Autorités 
du R.U. qui s'engagent à examiner avec Iç BSI les modifications 
aux normes BSI adoptées et proposées, en vue d'identifier celles 
qui sont fondées sur des considérations de sécurité. Les données 
justifiant ces modifications seront communiquées à la Commission, 
les Autorités du R.U. ont souligné que les normes du BSI n'ont 
pas un caractère juridiquement contraignant à l'heure actuelle. 
Les représentants de la DG III ont demandé que, pour cette raison 
entre autres, on essaie de trouver une solution pragmatique qui 
permettra dans la pratique aux fabricants des autres Etats membres 
de vendre des produits construits en conformité avec les normes 
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.européennes. Ils ont également répété qu'en ce qui concçflSe ^ 
L'équipement non-encastré, le rôle des Gas Boards engag^la^' 
responsabilité du Gouvernement. -.%* 

4.11.83 Lettre du GIFAM apportant un complément à l'étude comptâtj5e 
envoyée en septembre 1983. (j 

8.2.84 Lettre de La RP du R.U. qui nie que les activités des Gas Boards 
engagent La responsabilité des autorités du R.U. 

19.7.84 Lettre du GIFAM signalant que les autorités du R.U. <^ônt^pporté 
des modifications aux normes du BSI qui ne sont pas ^>nfQ^es à La 
norme EN30. ^ x) 

4.12.84 Entretien téléphonique avec le CEN. Les travau^u -$mité TC 49 
continuent. ^ 

7.12.84 Lettre au plaignant au sujet de la nature^'ola^gatoi re" des 
modifications susdites. 

6.3.85 Lettre à La RP du R.U. concernant ^a Notification des 
modifications susdites et la position jur^icure* des Régional Gas 
Boards. <%> 

14.3.85 Lettre aux Autorités du R.U. demandant^des^opies des règlements 
en vigueur ainsi que toutes informations u^Tles sur Les boards et 
Leur statut. ^ 

29.3.85 Lettre du plaignant qui fournit ^és^léments statistiques du 
marché du Royaume-Uni, qui confirment Le taux faible des 
importations, la prépondérance ventes du réseau British Gas. 

14.6.85 Lettre des Autorités du R.^7 A&i envoient les copies des 
règlements demandés et donnenîr^qu&Çques informations sur le statut 
des régions et le bui Lding'^guj^&ion. 

24.10.85 Réunion avec C.E.N. Informa^on^Tur les développements récents des 
tràva'Ux.- du T.C. 49. çF (5^ 

13.11.85 Entretien téléphonique atec l<à R.P. ' du R.U. La R.P. demandant aux 
Autorités du R.U. certains renseignements. 

mars-juin Plusieurs di scussiors ©h'treîHe S.J., La DG III et DG IV. 
1986 ^ 

Dernière décision de la Coanj^ion?: 

7.5.86. Report 28.5.86 : ̂benj^dé note détaillée SJ sur moyens à disposition 
Commission pour obtenir suppression d'obstacles résultant de l'imposition de 
normes telles que décrias a© SEC(86)716 : C0M(86)PV 826. 

Etat du dossier : 

& 
Les Autorités du ^Contestent que les actes des Gas Boards du British Gas 
Corporation soiew imputables à L'Etat. Le gouvernement du Royaume Uni vient 

AUMI <S M.IA* ' .. . ̂  / V« — AA1, - î J l + r * 

d expliquer ' queues procédures de référence à des standards britanniques mises 
en place par les Régional 6as Boards, ont été établies selon Leur propre 
jugement compr^L et que le gouvernement n'est pas habilité à intervenir. 
Etant donn^vieB^cirsconstances actuelles (le gouvernement du R.U. a annoncé 
son inten£on^e "privatiser" la British Gas Corporation), l'approche prise 
dans le Aas^s British Telecom (appréciation dans le contexte de l'art. 86 du 
Traité^ÉE^ et en particulier en vue de la privatisation prochaine de la 
Britijffc' G»6 Corporation, ce dossier peut être classé sous l'angle de l'art. 30 
et transféré à La DG IV pour examen sur base de L'art. 86 CEE. 

A 

&dù\u7/2Q • RD 0RÏ ^6/09/18 ; LETTRE DE M. SUTHEEI...AND AU R.LJ. 
^ I:1;...AUEC 86 ET ^O/CEE) ; SELON REPONSE PROPOSITION 

K.'.\} i"!H J,b i) N L) M:. NGi-V.T:'k PROQED'' 
• H 

V 30/G 
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LAHIII^N" 70/84 - DANEMARK ])G i «'-pnnsMilr : !. 11/1/1 

75/84 
133/84 
143/8', 

r : „ . . C .. \ ( '• V-"- vV . î»£»r\ ir Cr.) ;» -j :: •: ; ci (.•_( 00° 
Kl Ai ,'/'./ 

Régleincritati on dûncn^e visant a ' ^ 
interdire- La production et L'utilisation des V ^ 
produits contenant du cadr.iiurn /V ̂  

Emanent de : ^ Â° . 
Comité cie Liaison des Industries de Métaux non-ferreux . E ., Brux. 

et autres 

Fondèrent juridique de la plainte : Art. 30 et si£p££r*i 
<<C>A 

En dote du : 2.2.84 O O 

JïT5 

Fcit dénoncé par la plainte : 
"" "" 

I.C 2(< i 11 i 1.1 ( • 1 19;;'-;, l r ff'VHit fi il danoise? o^J^pns un n i r c t r (n ."'96) 
i 111 ci il i '..ini I 1 ul i li *-. 11 i on du i. ; u lui i i J m ri i 1 ;n i"fr ifa'" pi ni, 'I.'1 ili'-inl ! " " • ' 
matières plastiques ou à des 1ins de cadmiage. Lot aiiele est en Ire en v iyn' m 
le 01.01.19S4, mais il prévoit des. dérorô^&sns qui expireront progressivei ;;nt 
à partir du 01.01.1987. A partir deX tet%)pciat e, l'importation des produits 
contenant du cadmium sera donc inter<Jâ£& sous réserve des dérogations non 
encore expirées. 

Suite donnée à La plainte : (Pc? 

10.01.84 - La Commission tran^Hstf l'arrêté en cause sux Représentations 
permanentes des membres en les invitant à communiquer leurs 
observations év,ejK^e l les. ..«r 

08.03.84 - Réponse des .aS^erités françaises (enregistrée comme plainte 
138/84). çScF 

15.03.84 - Communicat&cm des autorités danoises qui se déclarent convaincues 
qu'il doit^ctre possible de trouver une solution communautaire au 
problèmO^Kj cadmium, auquel cas elles pourraient renoncer à leur 
réglepûsmat i on. 

20.03.84 - Réur^t^ intei—servi ces : III/C/1, III/A/4, II l/F/2, V/E/2, VI/B/1, 
et SJ. 04.04.84 - Télex des autorités allemandes 

;gistrée comme plainte 143/84). 
12.0A.84 - jj^Sonse des autorités britanniques, selon Laquelle Les mesures 

^danoises sont excessivement rigides. 
24.05.84Réponse des autorités belges, selon laquelle les mesures danoises 

0^ n'apportent pas une solution sérieuse au problème en cause. 
14.06..4KV- Télex des autorités italiennes qui expriment les plus nettes 

réserves à propos de la réglementation danoise. 
Réunion avec les représentants de l'association plaignante. 
Réunion avec les autorités danoises (voir "Etat du dossier") 
Réunion interservices (III/C/1, III/A/4, III/F/2, XI/A/3) pour 
discuter des suites à réserver à ce dossier (voir "Etat du 
dossi er") 

Etat du dossier : 

Dans l'état actuel des connaissances scientifiques relatives à la toxicité du 
cadmium, les mesures danoises apparaissent prématurées, dans le mesure curtout 
où elles se concentrent sur une seule source (indirecte) de pollution pai le 
cadmium, à savoir son utilisation dans les produits industriels négligeant 
d'autres sources (directes) de pollution (principalement les émissions 

W.07.85 



PLAlNTl! 70/84 - DANEMARK (Suite) 

aériennes n Les entrais phosphatés). Les Danois ont en fait î.ui vi l * ext.i.ipl sjO 
des "Autorités suédoises qui avaient pris ries mesures '.e^blablc-s eu 1<;79> ^un 

Oun r Apport récent d'une agence gouvernementale suédoise, Les mesurer, suéc$ ses 
V auraient jusqu'ici réduit La pollution pûr Le cadmium que dans une tiir^ 
faible lii.v.ure. Ces mesures visent sans doute In protection d;: L'envi rqjjnetntMit 
et Mi I.;.- Î 111 é et de la vie des pc:r sonnes, mai s elles appar a i sseni 
disproportionnées par rapport à L'objectif poursuivi, voire inad;c^j4çtes en vuo 
d1 unt^sirotec t ion efficace de La pollution par Le cadmium. De PLL'L'.^^C-S mesure-J 
danoivont en quelque sorte à contre-sens de L'approche suivii^jusqu1ici 
sur Le p(t^n communautaire à L'égard de La prévention par Le cs<%u:rn et par les 
métaux IcQcds en général (émissions aériennes, eaux, boucs, débets ...). 

Lors de la r^nion du 22.05.1985, Les autorités danoises orf^conf i nné qu'elles 
seraient prêf-sfe à renoncer à Leurs mesures uni Latérales dès Lors qui Le 
problème cie la^ol lut ion par Le cadmium serait traité sigj le plan 
ccicniunautai re. pourront cependant prendre un ^Tgagement dans ce sens 
que lorsqu'elles liront une idée claire de ce qui poyéfait être fait sur Le 
plan communautaire*^. 

... %, ^ 
Lors do La réunion interservi ces du 10.07.198b, $ représentant de La DG XI a 
annoncé qu'une communication à La Commission stfjSit faite en septembre 198.';, 
proposant une approche g'Ç^baLe du problème du cadmium ainsi que Les mesures 
concrètes qui devraient prises dans divers secteurs, ainsi qu'un 
calendrier à cet effet. Lor^de sa réuni on^ù 31 .7.1985, La Commission a pris 
acte que La DG XI ferait, sotfjk l ' autor i té*^e Mr Clinton-Davi s, une 
communication a La Commission ̂ oposant^ri programme de travail concernant Le 
cadmium. 

Sur base de cette communication, l^jûG III pourra reprendre contact avec Les 
autorités danoises, afin d'obtenir U'/K report des mesures d'interdiction qui 
devraient entrer en vigueur en 19&?. 

•6> ^ 
Attente de La communication ds^ta DG XI^ 

^ V Proposition de la Pi rectioryScénérale: ^ 
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/ PLAINTE N. 342/86- Belgique D6 responsable(s) : III ^ 
C? 

Reception de La RAI Service(s) associé(s) : S.J. 

Emanant de : Groupe de téléspectateurs qui ne peuvent pas capter La Jfrn 

En date du : 11.6.86 
£> 

Fondement juridique de la plainte : art. 30 et 36 CEE, art. 5^/59 et 60 CEE. 

Fait dénoncé par la plainte 

En utiLisant Le satellite ECS à partir du 1.3.1985, ^ RAI a concLu des 
accords pour La diffusion de ses programmes avec L0 administrations de 
plusieurs Etats, parmi Lesquels la Belgique. Aussi^^ RAI est actuellement 
captée par La plus grande partie des téléspectateur^ belges, aussi bien en 
Flandres qu'en Wallonie et à Bruxelles. Seules^- certaines communes ont 
interdit, jusqu'à- présent, la diffusion par cât^e des programme de la RAI. 
Une telle interdiction constitue une violation de$" articles 30, 52, 59 et 60 
du Traité CEE. 

Suite donnée à la plainte : 
V 
/ Etat du dossier : rr • • 

: c? 

Proposition de la Direction Généra^y* : 

Cas à discuter. 

/ 
c? 
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SEP.16 '86 17:10 BRUX DG3 KI115 FAX : 32-2-2351735 : 
Peinte no. 342/86 - Belgique 
Non rediffusion en Belgique " DG responsables : DG III-D-4 ,IV/B-3 
des programmes de La RAI DG associée : DG X 

Service associa : Service Juridique 

Emanant de (P 
M. Giuseppe DI MARCO et autres ($G(86) A/5505) 

V A/ 
Fondement juridique de la plainte : ^ 
Articles 7, 59762, 06, $0 et 30" 3û Traité CEE ^ 

Fait dénoncé par la plainte : 

rpttJnll ence dU r-St? de la BeLgique' Les câblodistributeurs de 
Brlhan? A™Aphones de La périphérie de Bru^lles et du 
h * flamand ne rediffusent pas la première chaîne déjà RAI. Plusieurs 

abonnés a ces reseaux câblés ainsi que le Comitato PRO-^ff per L'Eurooa 
i âUX ^odistributeurs et aux autorités ̂ bmpétentes leur 

intérêt pour ^rediffusion de la RAI et ont souLignftH»importance oue la 
communauté italienne résida'rtt dans ces communes att^tSie à cette 
retransmission. Ces démarches n'ont pas eu de résultat. 

v> 
Suite donnée à la plainte ^ 
iO.06.1986 Accusé de récepti on aux plaignar 

Etat du dossier ^ 
4$> 

.7 s. i g r Q-
En raison de la structure des réseaux ciblés, les câblodistributeurs 
jouissent d un monopole de fait, l'usager n'a donc pas la oossibilit-P H-
ceux-là de red'ff* ** téLéd!8tribut*8&- <-a législation belge oblige 
buteurs d£riH?nt r *U T"® l««i^nes nationales; les câblodistri-
mÂtZ SïIÎE V" revanche eux"#ffl" des autres programmes à retrans-
de LaCOÎSMUÎ!t|?our.t°Vt Pr°Sp™e fourni aux abonnés une autorisation 
Sec étairS'pï^ ln9U^î1qUe#pétÊnte et une âut°risation technique du 
mations recueiLLii»«U)<ja s0"it "«cessaires. Néanmoins, selon les infor-
fïlt ÏÏ.ÎÎH! i ' aucune disposition réglementaire ou administrative ne 

obstacle à la retransmission des programmes de la RAI en Belgique. 

u rnnIi^1f'USi°n dans «naines communes néerlandophones est 
lîu?rlfus'îtIl?Uinîî^" î«Jl0?i,tr^ut.ur.. Sur la basa des documents 

refus était initialement base sur la crainte qu'en 1988, ou 
l* JP Puisse demander non seulement le paiement des 

p tïi" rediffusion effectuée jusqu'à e.«e date M?. 
aussi pour La periode successive, . 

Les ciblodlstHauteurs étaient prêts à redistribuer la RAI pourvu 
surrp«-e Pi^sr°n relat1ve au droit d'«uteur mime pour la période 
successive 1^1988 ne soit avancée. En effet, le 31.12.1988 vient à 

" "T?1 13 RAI n" fâit pas part1e " concLu 
*[ Î1 x eurs et Les ®yants droit d'une part, et les 

16 iriîîr !Urî-fî L'autrê' P°rtant Sur ^ retransmission par câble de 
16 pr^rammes de télévision belges et étrangers. La RAI est disposée à 
n'ISfe* La retransmission jusqu'à cette dernière date mais 

dsns uns teUe voie 

H° 



M.Ripa di Meana, par lettre du 14.04.1986, a informé Mr Vansina ^ 
Président d une société de dblodistribution, de cette attitude rit i-
I s'est ensuite adressé, par Lettre tlu 5i?o5.T986 ïï î" îï£ dï, ^ 
M ^.rof!H»1onKP'rLCOMUniCa,1°n du • demandé i 
05 06 1986 „ SI - ' i* n°n-r«f»ns!»1ss1on de l. RAI. Le V 

ifHâirpsIsigl 
31.12.1988e CUr demande eSt hmitee non-paiement des droi^ jusqu'au 

Du point de vue juridique, Les articles 59 et 62 du Traités visent la 
suppression des restrictions découtant des dispositions <êfaisLative«1 
réglementaires ou administratives des Etats- iL«s ne par r'U4uri» stes*. POUr 

tiiizxi il? rr^v c
rnto",on 

cet effet, U paraTt^pportun d/^n^ct'.T^rc'S^^^Eeu^86' W' A 

v 
proposition de la DG responsable : ^ 
Report ~ .O* 

G 

v 
c° 

4" 

£ 
& 

é &• 
/ 

«y 



y 
Plainte il'encontre des Autorités belges concernant la réception de la RAI er*V* 

Belgique (Articles 52, 59, 60, 30, 3* du Traité CFF 2T •/..—- _____ ^ 
adressée i : ^ 0° 

L0RD COCKFIELD, Vice-Président de la Commission. A, 
PS- RIPA DI HEANA, Commissaire de la Commission. <v> 
H. NOËL - Sécrétai re Général. <£*' 
M. BRAliN - Directeur Général DG III. ^ 
1- BEUVE-HERY - Chef de Division (III/D/5). (y 
H. COLEMAN - Chef de Division (III/D/4). ^ 
H. NATTERA - Chef de Division (III/C/1). /$" 

Messieurs, sP 

. Nous sommes un groupe de personnes délirant voir La RAI en 
Belgique. Dans certaines communes de ce pays cetteAossibiLité est frustrée à 
cause de l opposition d'organismes à caractère public qui contrôlent la 
gestion du servi ce de télédistribution par câble.^ 

Dar ci bip PJTT |U 6S-t n°.t0lre' en Belgiqu^le système de transmission TV 
nlntHn i p rePand" et sert la grar^ majorité des utilisateurs. On 

tTlL^s%n%e^Squee:er C°~ ^ ^ ̂  ^ 

+ .. RAÎ
u Peut être captée s^s aucun problème technique par les 

existant pteUr$- t en UV'Lisant mêmes installations techniques déjà 
existantes et qui permettent de rec^oir et diffuser Les programmes d'autres 
emetteurs établis dans d'autres paysjâe la Communauté. 

ca. , . .. Du point de vue tec^fque et juridique, La RAI peut utiliser Le 
satellite ECS a partir du 1.3^*85, aussi pour diffuser ses programmes en-
dehors du territoire national^ Sur cette base, La RAI a établi Les accords 
comnétPntPc/Tr i . dlffuS10^ de ses programmes avec Les Administrations 
compétentes de plusieurs Etats, parmi lesquels il y a la Belgique. 4° 

. ,La s1'tuation<^ui s'est créée à cause de l'attitude de certains 
ganismes a caracterë^ public qui contrôlent la gestion du service de 

eledistnbution par ^ble dans certaines communes belges nous amène * • • 
)oser notre ooint HP VU» An I a mafnAMA 

la fommin^Utl°n parJf31* dans certaines communes belges nous amène à saisir 
la Commission pour e^oser notre point de vue en La matière • # 

* 
* 

1 tt/TX fca,!^0Ur de iïs.t1c.e' dans l*arrêt d" 30.4.1974 concernant L'affaire 
155/73 (SacGpi), a affirme que "en l'absence de dispositions expresses 
contra;resAi Traite, un message téLëvisé doit être considéré, en raison de sa 
• ?prestation de service qui relève en tant que telle des 
règles dc^Traité relatives aux prestations de services". 
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Dans l'arrêt du 18.3.1980, concernant L'affaire 52/79 (Debauve) l«^ 
Cour a confirmé son arrêt, ajoutant que : "il n'y a aucune raison de réseruçjF 
un traitement différent à La transmission de tels messages (émiss^hs 
télévisées) par voie de télédistribution." ^ 

Cj 
On peut déduire les mêmes conséquences pour ce qui concerne la 

transmission des émissions télévisées par satellite. 
A/ 

D'après la doctrine de La Commission, telle qu'elle Assort par 
exemple de son livre vert sur l'établissement du marché ch^imun de la 
radiodiffusion "télévi sion sans frontières", "la nature ̂même de la 
radiodiffusion télévisuelle fait que la relation entre l'org^hisme émetteur 
étranger et les téléspectateurs abonnés à un réseau câblé da^S le pays (autre 
que le pays d'émission) doit être considérée comme une prestation de services 
au sens des articles 59 et 60, du Traité CEE... o 

La radiodiffusion présente en outre un carabere régional. Par le 
fait delà technique d'émission, elle possède une zonév*de réception naturelle 
préétablie ... la propagation de l'émission répà^ci aux exigences de la 
technique et à des lois de physique et ne respecteras dès lors les frontières 
des pays ... par nature la radiodiffusion a un cautère transnational." 

"Cette spécificité commande l'élimination des obstacles à la libre 
circulation des services et, dans le cas posent, des émissions entre les 
Etats membres, qui est un des principaux biafc de La Communauté (article 3 c) 
du Traité). L'interprétation des articles^ et 60 ne doit pas négliger cet 
aspect de l'activité de la Communauté : UVréception de l'émission par-delà la 
frontière au moyen d'une antenne et sa ̂ transmission par câble ne modifient 
pas et ne suspendent pas la nature internationale du service et la renforcent 
au contraire. Le réseau ciblé n'est que la prolongation de l'antenne de 
réception et n'est qu'accessoire. >11 contribue i la retransalssion d'une 
émission intiale sans la modifier^ant que l'organisas de télédistribution ne 
transmet pas des programmes propres et ne fournit donc qu'un service 
technique, ce service n'est paa^déterminant. La constatation est encore plus 
valable lorsque la retransmission par câble vient uniqueaent se substituer à 
la reception normale au moye^Qj'antennes domestiques." 

"Le procédé utilisé par le télédistributeur pour capter l'émission 
et la retransmettre ses abonnés importe peu au regard du droit 
communautaire. Ce qui importe, ce ne sont pas Les notions, les distinctions et 
les évaluations du dr^t de la radiodiffusion et des télécommunications. La 
libre circulation tàhsfrontalière des émissions est protégée en tant que 
telle en vertu des^rticles 59 et 62 dès que ces émissions sont diffusées et 
que leur receptiotf^est techniquement possible de l'autre côté de la frontière 
intérieure de la Communauté. Ce qui est déterminant, c'est que l'émission soit 
originaire d'un^Etat membre et reçue dans un autre Etat membre. La façon dont 
les signaux franchissent les frontières intérieures de la Communauté ou sont 
transmis à ^installation de télédi st ri but ion dans Le pays de réception ne 
joue aucunxtole. 

. Que L'émission soit transmise de L'organisme de radiodiffusion au 
teledistri buteur par un émetteur ou/et par un cible à grande distance, par la 
voie hertzienne ou par jjn satellite de point à point et soit distribuée aux 
abontps par le réseau câblé, il n'en reste pas moins qu'il ne s'agit pas d'une 
autpe émission ou d'une émission modifiée dans l'intervalle, mais d'une seule 
iMpmême prestation, dont seuls les modes de transmission sont différents. Le 
^foit communautaire protège la libre circulation de la prestation, entre celui 
^qui l'exécuté et celui qui en bénéficie, indépendamment du mode de sa 
transmission. 



c 

Les articles 59 et 62 garantissent la libre circulation <fès 
services dans la mesure où celle-ci est permise par l'état de la technii&e, 
c'est-à-dire dans la mesure où, en l'occurence, les émissions provenant 
d'autres Etats membres peuvent être captées grâce à tel ou tel procédé de 
transmission ou grâce à plusieurs d'entre eux. . 

V 
Pour ces raisons, il importe également peu au regar^'du droit 

communautaire que les destinatiares finaux habitent dans la zone ̂ touverte par 
l'organisme de radiodiffusion ou du moins dans sa zone @e réception 
"naturelle", c'est-à-di re qu'ils pui ssent recevoir l'émission di rectement 
grâce à une antenne individuel le - de faible ou de forte ̂ issance. Cela 
équivaudrait sinon à ravaler la transmission par câble au rarî^ d'instrument de 
substitution pour la réception individuelle et à la priver de sa fonction 
essentielle qui est de permettre à des catégoriesjPsupplémentaires de 
destinataires de recevoir également les émissions mêm^ lorsqu'iIs habitent 
dans des zones éloignées. Les articles 59 et 62 protéger la libre circulation 
transfrontalière des prestations de services dar*s le domaine de la 
radiodiffusion, sur le plan territorial et personne^, aussi complètement que 
le permet l'état de la technique et par voie de^onséquence, également le 
droit individuel de celui qui fournit ce type^de prestations d'en faire 
bénéficier tous ceux que l'état actuel de la technique permet d'atteindre." 

* * 

Il nous semble qiie- sur ta J^se de ces considérations et de la 
situation de f^ait existant en ̂ Belgique, le comportement des 
"intercommunales" qui contrôlent la gestion du service de télédistribution 
dans certaines communes belges constitue une discrimination ou une restriction 
de la libre prestation du service^? radiodiffusion télévisé de la RAI, qui 
n'est justifiée par aucune des raièons prévues par le droit communautaire. 

A titre d'information supplémentaire, il faut noter que les 
organismes belges concerneront invoqué des raisons d'ordre financier 
(paiement des droits d*auteur-' pour les programmes de la RAI) qui mi literaient 
contre la diffusion de ces programmes. 

/ 

Même & • O 
si ces^ustifications pouvaient être acceptées sur le plan du 

droit communautaire, Âp qui nous semble fort douteux, il ressort clai rement 
des accords établis §ç£re la RAI et d'autres organismes de télédistribution en 
Belgique que la RAI^-pris à son compte cette charge des droits d'auteur, qui 
ne doivent donc ^p™e payés par les organismes de télédistribution belges 
lesquels n'ont, par conséquent, aucune nécessité de les répercuter sur les 
abonnés. A» 

r::75 
Cf«£ La documentât ion annexée. 



En outre, le 
/ 

susmentionné^, est 
susceptible, à notre avis, 

comportement des organismes 
de constituer une entrave à la libre circulation 

des marchandises au sens de l'art. 30 du Traité, dans la mesure où le^fefus de 
la diffusion des programmes de la RAI en Belgique par le seul mçv£n normal 
disponible, c'est-à-dire le réseau câblé empêche la publicité produits 
italiens en Belgique et donc limite, fortement, sans justificatipfrfe légitimes, 
ce moyen de commercialisation. A. 

Restant à votre di sposition pour tou^* renseignement 
supplémentraire, nous vous prions d'agréer, Messieurs, l'expression de nos 
remerciements pour toute action que vos services voudront^>ntreprendre à ce 
sujet. 

/ 

Copie : LORD COCKFIELD, Vice-Président de la Comnj^psion 
M. RIPA DI MEANA, Commissaire de la Commission. 
M. NOËL, Secrétaire Général - Monsieur^RAUN, Directeur Général DG III; 
M. BEUVE-MERY, Chef de Division (111^/5) - Monsieur COLEMAN, Chef de 
Division (III/D/4) - M. MATTERA, Cl^ de Division (III/C/1). 

/ 

Annexes o° 

:V 
Adresse pour la correspondance ^Monsieur Giuseppe DI MARCO 

~ 14, Topazlaan 

0° B - 1900 OVERIJ SE 

A. 
'? -â 

& 

£ 
LlS^fr DES SIGNATAIRES DE LA PRESENTE 

: ^ 

JJ^LKA 

>*!Î 

660^0^' 

/3'ne 

sieur SILLETTI D. 
O^dame LAMRERS B. 
^Monsieur TESTA G. 

Madame FORINO M.P. 
Madame BASTIN H. 

Monsieur GERINI 
Monsieur DI MARCO G. 
Monsieur MEMMO A. 
Madame CLAROTTI L. 
Madame L'ABBATE R. 



16.09.1986 

NOUVELLE FICHE 

BELGIQUE - CDO 86/106 

Titre de L'infraction présumée : 

Construction d'une usine d'incinération 
des déchets ménagers 

Base juridique de L'infraction pré­
sumée : 

La directive 71/305/CEE du 26.07.1971 
portant coordination des procédures de 
passation des marchés publics de travaux. 

V 

c? 

DG responsable : 

Service associéx^pServ. Juridique ^ 

Date à taquet^ La Commission a eu 
connaissance oe L'infraction présu­
mée : 14.0^.1986 

Moyen pg^lequel la Commission a eu 
connaissance de l'infraction présu-
mee 

Question parlementaire de : 
MtfspDE BACKER-VAN OCKEN n° 188/85 

Faits incriminés 

En 1983, l'OVAM (Société publique flaman^ des déchets) a introduit, avec l'exé­
cutif flamand, une demande de subvent iop^ment par le FEDER d'un projet d'inciné­
ration des déchets domestiqués (foufs^' incinération des déchets domestiques 
avec récupération d'énergie) (ÏVNWL-.^ûociété intercommunale du nord-ouest du 
Limbourg) - Houthalen). 
La Commission n'a pas octroyé un ̂ pncours du FEDER au projet étant donné que Les 
autorités responsables de la'réalisation de l'investissement n'ont pas respecté 
les prescriptions de La directi-yb du Conseil n° 71 /305/CEE portant coordination 
des procédures de passation marchés publics de travaux. Cette directive 
prévoit en effet l'obligatia^de publier l'appel d'offre pour des marchés pu­
blics d'une valeur de 1.00^000 ECU ou plus au Journal officiel, ce qui n'a pas 
été fait pour l1investissément en question. 
Le règlement 1787/84/CEE du Fonds régional prévoit que dans L'examen des demandes 
de concours, la Commi^^on tient particulièrement compte de la cohérence des in­
vestissements avec le^programmes ou objectifs de la Communauté. 

Suite donnée : zÇ* 

Inl0£matjons_de s^èîuto rj_té^s_n£tj_0j2a_Le_s : 

Etat dà^dossier : 
—iv Les Services de La Commission vont incessamment intervenir auprès des autorités 
belges afin d'obtenir tous les éclaircissements et éléments nécessaires pour 
instruction de cette affaire. 

•proposition de la direction générale : report. 
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DERNIERF DECISION COMMISSION : 86/07/29-COM < 86.) PV8.38-REPORT 86/09/1 8; V 

& FICHE A ETABLIR PAR LA DG03/C/04 

ETAT DES CONSULTATIONS : 
-S" 

. CONSULTE I ENVOI I DELAI REPONSE I OBJET 

I 
I 

I 
I 

I 
I 

V 

E%1 DU DOSSIER : ( DATE MISE A JOUR : 86/09/0^ 

/ 

/ 

o° 

/ 
V 

£ 

& 

V 

/ 

& 
& 



16.9.86 

Cas décelé d'office : n° B 112 /86 PAYS-BAS 

Libre .circulation des touristes D.G. responsable : D G 

D.G. associée : / 

Service associé : Servie juridiqi 

Emanant de : -"V1 

M. Rainer M. HOFMANN (D) 

En date du : 

Pétition n° 56/85 du 18.6.1985. ' ~ 

/ Fondement juridique : . " ^ 

Directive 73/148/CEE 

Faits à l'origine : ^ 

Ce pétitionnaire ' qui, venant d'Aix-la-Chapelle^vse rendait à Anvers via les 
\V 

Pays-Bas pour participer à un congrès, s'estjVu refuser l'entrée du territoire 

néerlandais sous prétexte qu'il refusait dsStlire où il allait et ne pouvait 
. V 

justifier d'une certaine somme d'argent Jrf-quide. 0° 

Suite donnée : V 

^ 
Le pétitionnaire étant à considér^ comme destinataire d'une prestation de ser­

vices avait le droit non seulen^t d'entrer et de séjourner en Belgique mais 

aussi de transiter par les P^-Bas. De plus, qu'il ait eu ou non l'intention de 

bénéficier de prestations sur le territoire hollandais, il n'avait pas à apporter 

la preuve qu'il pouvait R^pyer ces services. 

Enfin, étant donné que^jratiquement tout ressortissant d'un Etat membre relève, 

lors du franchissemeira d'une frontière, d'une catégorie de personnes pouvant se 

déplacer librement«in vertu du droit communautaire, les Etats membres devraient. 
S/ 

lors de l'entrée de ces ressortissants sur leur territoire, renoncer à poser 

des questions ̂ tatives à l'objet du voyage, à la destination etc... 

29.4.86 - T^ettre de M. Braun à M. Rutten demandant des informations complé-
<vmentai res. 

Etat du dossier : __ 

Att^Nce de la réponse des autorités néerlandaises, 

imposition de la Direction générale : 

Report. 

25.8.86 ^Lettre de rappel de M. Braun à M. Rutten 
A 



2( 

Cas décelé d'office : n° B 113 /86 

16.9.86 

ITALIE 

Obligation faite aux marins de présenter 

un document autre que la carte d'identité/ 

passeport pour descendre à terre. 

Emanant de : 

D.G. responsable 

D.G. associée 

1) M. Jochen THIES (D). 

2) M. WEDEKIND, Membre du P.E. (PPE - D) 

En date du : 

D.G. 

D.G^VII 

Service associé : Service juridique 

. 4* / rv 
/ 

1) Pétition n° 141/85 du 29.10.1985 ' 

2) Q.0.-153/85 transformée en Q. H-773/85-du 5.11 .1985^' 

P 

Fondement juridique : 

Directive 73/148/CEE 

Faits à l'origine : 
/ 

Dans certains ports italiens, un marin.-â^Cpémand, membre de l'équipage d'un navire 

allemand. aurai t 

un permis de débarquement pour pouAKsir quitter provisoirement le navire et 
A 

descendre à terre. AN* 

été contraint de présenter 

Suite donnée 
c? 

23.12.1985 - Lettre de M. Braun à M. Calamia demandant des informations 
comp lémentai^s. 

28.2.1986 - Réponse d^M. Calamia - insatisfaisante. 

30.4.1986 - Nouvel^ lettre de demande d'informations de M. Braun à M. Calamia, 

14.5.198*6 - Lettre à tous les E.M. demandant si une pratique similaire était 

d'image dans leurs ports. 
bgt'tre de rappel aux E.M. n'ayant pas répondu à la lettre du 14.5.86 Sept.86 

Etat du dosgq^r : 

Attente d^la réponse des Etats membres. 

& 
Proposition de la Direction générale : 

Re&ort. 



£, t- ub.uy.iyob 
ALLEMAGNE : A 40/84 (ex B/83/185) 
Procédures en relation : A 158/84 

Titre de l'infraction 
•= r-rs - DG responsable : DG III 

Non conformité „ . . , „ . . . 
n 4-- on/ics, /nwr? ~ Service associe : Service juridique Directive 80/154/CEE „ , 
„ . - Date a laquelle la Commission a eu 
Reconnaissance mutuelle des . , , ,. _ / 
,. ~ connaissance de l'infraction :/<v diplômes de sages-femmes _ , oP 

: 3 mars 1983 
- Moyen par lequel la Commission a 

r connaissance de l'infraction : LelCtire 
du 3.3.1983 de la Représentation 

, permanente 
- Date à laquelle la première ç^mmuni-

cation en a été faite à l^Commis-
FAIT INCRIMINE sion : 27.07.1983 

L'Allemagne n'a pas communique les mesures de transposition à échéance du 
délai de transposition (23.01.1982). Les textes législatif transmis en 
réponse à l'avis motivé ne permettent pas de considérer que la directive ait 
été correctement transposée. En relation avec les infractions A 51/84 et 
A 158/84. ^ 

£ ETAT ACTUEL DE LA PROCEDURE <V 

- Engagement de la procédure de l'article 169 : ^ 
a) Décision de la Commission :27.07.1983 C0M(83)PWÔ3 
b) Envoi de la lettre de mise en demeure : le 3O'901.84 (SG(84)D/1276) 
c) Délai pour la réponse de 1'Etat membre : 30.03.1984 
d) Réponse de l'Etat membre : 27.07.1984 30(8^^/6577 

Objet : Annonce que des mesures seront pi^&es. 

- Emission de l'avis motivé : 
a) Décision de la Commission : 30-. 10.1984^(PV 756) 
b) Envoi de l'avis : 12.04.1985 CSG(85^4757) 
c) Délai prévu pour se conformer à l'^is : 12.06.1985 
d) Réponse de l'Etat membre : 01.07.1985 SG(85)A/8299 

24.0^.986 
Objet : Transmission des mesuras de transposition 

V 
HIST. : 1. 85/05/08-C0M(85)PV78Q^kp0RT 

2. 85/10/24-C0M(85)PV79^REP0RT 
3. 86/04/23-C0M(86)PVÇ£4—REPORT 

ETAT DU DOSSIER aO 
& En réponse à l'avis motip*e du 12.4.1985, la Représentation de l'Allemagne a 

transmis le 1.7.1985^1a "Gesetz liber den Beruf der Hebamme und des 
Entbindungspflegers" ̂ loi concernant la profession de sage-femme) du 
4 juin 1985. Les auJsçfrités allemandes, sans prendre position en détail sur 
les différents grx^efs avancés par la Commission dans son avis motivé, 
affirment que la directive 80/154/CEE est ainsi correctement transposée. 

Malgré une analyse approfondie de cette loi, il n'est pas clairement établi 
si l'Allemagn^a, par son approbation, éliminé tous les griefs avancés. Dans 
ces conditions, il est devenu nécessaire de prendre des contacts avec les 
autorités emandes pour écla-ircir les points litigieux. 

Une entr^Vue a eu lieu le 26.5.1986 à ce sujet, à leur demande, avec des 
fonctionnaires du Ministère fédéral de la Santé, en présence du Service 
jurid^ue. Lors de cet entretien les représentants allemands ont promis 
l'en05i de certains textes complémentaires qui selon eux démontreront la 
co^brmité du droit allemand en la matière. Ces textes qui concernent 
r^tamment les programmes de certaines formations professionnelles et des 
J8&uptsehulen de différents L^nder ont été communiqués le 24 juillet 1986. Une 
étude comparative minutieuse de ces programmes est nécessaire. Il est donc 
proposé de reporter ce dossier au prochain rapport "Directives". 

PROPOSITION DE LA DIRECTION GENERALE : Report. 



ALLEMAGNE : A 158/84 
Procédure en relation : A 40/84 

Titre de l'infraction 
Non conformité 
Directive 80/155/CEE 
Coordination "Sages-femmes" 

08.09.1986 

73 

DG responsable : 
Service associé 

DG III 
Service juridique 

Date à laquelle la Commission a eu ̂  
ù 

de connaissance 
3 mars 1983 

- Moyen par lequel 
connaissance de 1 
du 3.3.1983 de 
permanente 

- Date à laquelle la première^ommuni 
C* 4* 1 «r» •f4 « 4 +• A À n _ • _ 

l'infraction ̂  

la Commission acfu 
infraction : LeVtre 
la Représentation 

FAIT INCRIMINE 

cation en a été faite 
sion : 27.07.1983 

Commis-à Jèi 
jçp 

£ 
L'Allemagne n'a pas communiqué les mesures de transposition ̂ 1'échéance du 
délai de transposition (23.01.1982). Les textes législatifs transmis en 
réponse à la mise en demeure ne permettent pas de considéré que la directive 
ait été correctement transposée. En relation avec les ir 
A 51/84. 

ractions A 40/84 et 

ETAT ACTUEL DE LA PROCEDURE 

/ 
- Engagement de la procédure de l'article 169 : 
a) Décision de la Commission :21.12.1983 C0M(83^V719 
b) Envoi de la lettre de mise en demeure : le.26.03.84 (SG(84)D/4054) 
c) Délai pour la réponse de 1'Etaf membre : 4^.05.1984 
d) Réponse de l'Etat membre : 27.07.1984 SQ£S4)A/6577 

Objet : Prétend la transposition correcte. 

- Emission' de l'avis motivé.-.: 
a) Décision de la Commission : 30.:10.1®4 (PV 756) 
b) Envoi de l'avis : 12.04.1985 (SG(8^D/4757) 
c) Délai prévu pour se conformer àJL/avis : 12.06.1985 
d) Réponse de l'Etat membre : 01.0^.1985 SG(85)A/8299 

24.^7.1986 
^08.1986 

Objet : Transmission des m^&ures de transposition 

HIST. : 1. 85/05/08-C0M ( 85 ) PVC^O-REPORT 
2. 85/10/24—C0M(85)PV799—REPORT 
3. 86/04/23-C0M(86j©>V824-REP0RT 

ETAT DU DOSSIER 

En réponse à l'avis 
transmis le 1.7.1^ 
Entbindungspfl egert^' 
4 juin 1985. C^te 
transposition dj? la 
Hebammen" 

tivé du 12.4.1985, la Représentation de l'Allemagne a 
5 la "Gesetz liber den Beruf der Hebamme und des 
(loi concernant la profession de sage-femme) du 
loi n'apaise pas les doutes exprimés quant à la 

^ directive par le "Ausbildungs- und Prlifungsordnung flir 
(Rè^ement pour la formation des sages-femmes) du 03.09.1981. 

Par ailleug^ au paragraphe 10, point 1 de la nouvelle loi, le ministère de 
la Jeunes^;, de la Famille ' et de la Santé est chargé d'adapter par 
"Rechtsv^ordnung" le règlement du 03.09.1981 aux conditions de formation de 
la directive 80/155/CEE. Il ne résulte pas clairement de cette disposition si 
1'All^fragne admet implicitement ou non que l'annexe B, concernant le 

de formation des sages-femmes, de la directive n'a pas été programme 
*—» • - - r — — — — — — - ——- . w •• »• f/Mw v ww 

tr^Ssposée d'une manière satisfaisante. De même, subsistent des doutes, en ce 
concerne les exigences minimales de formation scolaire pour l'accès aux 

^udes de sage-femme. 



- 2 if-

ALLEMAGNE : A 158/84 
Sages-F emmes" 

ETAT DU DOSSIER (suite) 

Une entrevue a eu lieu le 26.05.86 à ce sujet avec des fonctionnaires ®u 
Ministère fédéral de la Santé, à leur demande, en présence du ServYce 
juridique. Lors de cet entretien, les représentants allemands ont promis 
l'envoi de certains textes complémentaires qui selon eux démontreront la 
conformité du droit allemand en la matière. Ces textes, qui ^^fctacerne 
notamment les programmes de certaines formations professionnell^p et des 
Hauptschulen de différents Lander ont été communiqués le 24.0*^1986. Une 
étude comparative munitieuse de ces programmes est nécessaires^1 En ce qui 
concerne l'annexe B, le Bundesministerium fur Jugend, Famil?^r Frauen und 
Gesundheit vient de transmettre, le 24.08.86, la "Verordnung z"Ôr Rnderung der 
Ausbildungs- und Priifungsordnung" qui doit égelement encore -être analysée. Il 
est donc proposé de reporter ce dossier au prochain rapport^Directives". 

PROPOSITION DE LA DIRECTION GENERALE : Report. ^ 

' O 
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B/86/065 ALLEMAGNE 
OFFRES D'EMPLOI RESERVEES A DES 
MEDECINS DE NATIONALITE ALLEMANDE 

2F 6~ /al} VCUMAX 

SERVICE RESPONSABLE 

SERVICES ASSOCIES 
DG05/X/00; 

V 
DG03/D/05 

S JUR /X/CJ&' 

c° 

BASES JURIDIQUES : TRAITE CEE ART. 005; TRAITE CEE ART. 048; TJyfl T E CEE 
ART. 057; TRAITE CEE ART. 066; DIRECTIVE 75/C362; REGLEMENT 6^1612 

STADE : MAUVAISE APPLICATION 
.N* 

# 

.O7 
««••••« 

MISE EN DEMEURE - . - AVIS MOTIVE 

/ 

/ 

c?* 

4? 

£ 
•• 

^ SAISINE DE LA COUR DE JUSTICE -

& 
£ 

& 

£ 

x 6. 86/06/04-C0MC86) PV830-RE-P0RT 86/C6/19 



- 2<-

DERNIERE DECISION COMMISSION : 8 6/05/07-COM < 86.) PV826-REP0RT 86/09/01 ; V 
ENTRE-TEMPS .DEMANDE A LA DG.Q3, EN LIAISON AVEC LA DG.05 D'ELUCIDER LES/} 
FAITS AINSI Q.U"l/NE ANALYSE DU SERVICE JURIDIQUE SUR LE PROBLEME. 

ETAT DES CONSULTATIONS : ^ 

. CONSULTE I ENVOI I DELAI I REPONSE I OBJET 

I I I I ^ 
I I I I 

& 

£ 
& 
t 

<? 
& 

O 

EMT OU DOSSIER : < DATE VISE A JOUR : 86/09/08^ 

/ 

/ 

/ 

G0 

/ 

/ 
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16.9.1986 

ETAT MEelBRE: Belgique - D.G. responsable: V/C/2 /•c 

- Services associés: néant 4-^ 
B/122/86 _ . , ,, , . . ^0 

- Date a laquelle la Commission a.-ffij 
connaissance de l'infraction: ^ 
27.9.1985 O 

- Moyen par lequel la Commission a eu 
connai ssance de l ' inf ractfrçfri: 

Question écrite 1781/85^é rtr FILINIS 

- Date à laquelle la préfriière communica­
tion en a été faite ̂ r la Commission: 1^*2 

FAIT INCRIMINE: 

Question écrite 1781/85 de Mr FILINIS 

Quel jugement la Commission porte-t-elle sur la léâ&lité des efforts que le 
gouvernement belge déplore afin d'imposer des l^jtwtations, dans la capitale 
tout entière en général et dans deux communes l1 agglomération bruxelloise, 
Schaerbeek et Molenbeek, en particulier, au fàfcictionnement des classes ré­
servées aux enfants d'immigrés auxquelles dg^p établissements d'enseignement 
de l'Etat prêtent des locaux? La CommissiorfVa-t-elle conscience que la décisioi 
des autorités belges de ne plus héberger des classes grecques de 
langue maternelle et d'enseignement sec^àaire dans des locaux que, jusqu'ici, 
elle mettait à leur disposition, moyennant des droits de location élevés, il 
est vrai, tant à Schaerbeek (région J»Uxelloi se) qu'à Genk compromet gravement 
le droit des enfantsd'immigrés à Radier leur langue maternelle? 

STADE ACTUEL DE LA PROCEDURE . CJ 

^ 
ETAT DU DOSSIER 

Projet de réponse à la qu^tion écrite: 

La Commission s'informai auprès des autorités belges et des autorités 

consulaires grecques Çur les regroupements opérés dans les écoles 

d'Etat de la régioiObruxelloise en vue d'assurer l'enseignement de 

la langue et cul^bre d'origine aux enfants de résidants grecs. 

fi fi De l'avis depla Commission, des perceptions de loyers ou autres frais 

pour l'usagé de locaux scolaires occupés par les cours intégrés ou 

différé^de langue et culture d'origine dispensés aux enfants de travail-

leurs^rêigrants sont contraires â l'esprit et â la lettre de la directive 

77X$86/CEE. La Commission est engagée dans un échange de correspondance 

4fv'ce sujet avec les autorités belges. 

^ a) Contenu de la réponse de l'Etat membre: 

La réponse aes autorv':§3 belges est à l'examen auprès ciu Service juridique. 

PROPOSITION DE LA DIRECTION GENERALE 

REPORT. 



la nation 

" """• I# 16/9/86 
ITALIE - Infraction B. _ n r D-G. responsables : V 

120/86 ^ 
- Services associés : ^ 

' ~ Ûate à laquelle la Commission a 
connaissance de l'infraction • 

# 
- Moyen par lequel la Commissio^a eu 

connaissance de l'infraction: 

Q.E. 1153/85 ^ 
Date à laquelle la premi^e communica­
tion a été faite à la ^mmission: 

FAIT INCRIMINE Q° <<*• 
Des avis de concours pour emplois relevant d'organismes de droit pJîic exigent 
lue italienne des candidats. Or ces emplois sont apparemment exclus de l'application 
de la dérogation ex article 48 (4) du Traité CEE (les règles de^libre circulation ne 
s appliquent pas aux emplois dans l'administration publique) pâ&e qu'ils ne répondent 
?/n/7nX criteres flxés Par La Cour dans son arrêt du 17.12.19fo dans l'affaire 
149/79. Par conséquent l'exigence de la nationalité italie^e est contraire à l'art. 48 

au règlement 1612/68, les emplois en cours n'impliquan^T d'évidence aucun exercice 
v-.v puissance publique et de sauvegarde des intérêts géné^ux de l'Etat. 

ETAT DU DOSSIER 

Une lettre a été adressée à la R.P. italienne lui çj^andant d'intervenir auprès des 
autorités italiennes pour régulariser La situatioi^litigieuse dénoncée. 
Les autorités italiennes ont demandé un délai,» ex^rant le 6 octobre 1986, pour 
répondre a la lettre d-.! informations datée du ô^ain 1986. ' 

PROPOSITION DE LA DG V 
O 

Report. 

• o 

/ 
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(VIPBl-1583/3) 

^ T 

FICHE NOUVELLE 

# 
a 

CDO - BELGIQUE B/86/146 DG responsable : VI 
Service associé : DG III^ • / Titre O 

Importation d'oeufs impropres à la consommation humaine 

Moyens par lequel la Commission a eu connaissance de L'infration 

Question écrite n® 2782/85 de M. Pol Marck Â^> 

à f 

Base luridique ^ 

OCM dans le secteur des oeufs 
Article 30 du traité CEE ^ 
Règlement du Conseil n" 974/71 ! relatif à cen&iines mesures de politique de 
conjoncture à prendre dans le secteur agriçpie à la suite de 
l'élargissement temporaire des marges de ̂J?uc tua t ion des monnaies de 
certains E.M. xN 

•• ' ^ 0° 
Fait incriminé ' 

jy 
Comme suite à l'Importation d'oeufs coquille HII provenance de France, la 
Belgique a encaissé des MCM durant /feux périodes distinctes (19.12.1980 au 
23.2.1982 et 24.2.1982 au 23.5. 19#-

k La question écrite met en dout& le bien-fondé de cette opération durant les 
"périodes en question. ^ 

/ Etat du dossier 

Pendant une partie sagement de la première période visée par la question 
écrite, était applicable, à l'importation en Belgique des oeufs relevant de la 
sous-position 04.05TÀ.I. b) du tarif douanier commun, un montant compensatoire 
monétaire positif c'est-à-dire un montant à percevoir à l'importation. 

"V* Pendant la deuxième période visée, par contre, était applicable a 
l ' importâti^r en Belgique de ces produitsv~un montant compensatoire nionetaire 
négatif, ç^Bst-à-dire un montant à octroyer à l'importation. 

Les sÇjVices de la Commission vérifient actuellement si la Belgique a 
ef fe&fci /ement encaissé, au cours des périodes susmentionnées, des MCM, en 
coq^adiction aux dispositions du droit communautaire applicable en la matière. 

£ 
Proposition de la DG VI 

Report. 
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A/86/026 FRANCE 

PERCEPTION DE DROITS D'OCTROI DE 
MER PAR LES DEPARTEMENTS D'OUTRE­
MER 

SERVICE RESPONSABLE 

SERVICES ASSOCIES 
DG03/X/00;DG06/X/00 

PROCEDURE EN RELATION : E X = P/8 3/32 3 ; E X = B / 8 3/7 ; E X = B / 83 / 1 2/* 

SUD./B/04^ 

sjUR/x/^p 

0° 

£ I TE CEE BASES JURIDIQUES : TRAITE CEE ART. 009; TRAITE CEE ART. 012; 
ART. 013J TRAITE CEE ART. 113; REGLEMENT 76/1418; REGLEMENT .§$72759; 
LOME ^ 

„0 

& 

.FAIT INCRIMINE : TAXE D'OCTROI DE MER PERÇUE A LA GUADELOUPE LORS DE 
, L * IMPORTATION DE RIZ BLANCHI ; ^ 
.DROITS D'OCTROI DE MER A L'IMPORTATION DE PEINTURENT VERNIS DANS LE 
, û^A RTE ME NT DE LA REUNION ; £? 
. ™STAUR ATION A LA REUNION D1 UN DROIT D'OCTROI DE^TER FRAPPANT LES 
.JAMBONS CUITS. CES DOITS D'OCTROI DE MER CONSTIPENT DES TAXES D'EFFET 
.EQUIVALANT A DES DROITS DE DOUANE A L* IMPORTATION.* INTERDITES DANS LES 
.ECHANGES ENTRE LES ETATS MEMBRES PAR LES ARTICLES 9 ET SUIVANTS DU 
.TRAITE. 
LES MARCHANDISES IMPORTEES DANS LES' DOM SOÎ^ AINSI FRAPPEES .DE LA TAXE 
DITE DROITS D'OCTROI DE MER* QUELLE QU'EN^SOIT LA PROVENANCE. 

- MISE EN DEMEURE -
DECIS ION 
ENVO I 
DELA I 
REPONSE 
OBJET 
AUTORITES 

85/12/18 
86/02/24 
86/03/24 
86/06/06 
COMMUNICATION 
FRANÇAISES 

COM (85)PV807JV 

/ 
DES ^ o° 

•S 

- AVIS MOTIVE -

<V A 
& 

ê? •â SAISINE DE LA COUR DE JUSTICE -

-5V 

.if. 
HIST. : A. 85/12/18-CO M< 85)PV807-MIS E EN DEMEURE 

v" 

/ ê 
i 6. 86/06 /04-C0M<86) PV83 0-REPORT 86/C6/19 
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DERNIERE DECISION COMMISSION : 86/07/29-COM(86)PV838-REPORT 36/09/18 

ETAT DES CONSULTATIONS : 

CONSULTE I ENVOI I DELAI REPONSE OBJET Q 

PROPOSITION SERVICE RESPONSABLE : 

& 

«AT DU DOSSIER : ( DATE MISE A JOUR : 8£/07/2$v) 
PONSE A LA LETTRE DE MISE EN DEMEURE : SUR UN^CAN JURIDIQUE* LES 

AUTORITES FRANÇAISES NE SONT PAS CONVAINCUES PA#" L'ARGUMENTATION 
DEVELOPPEE DANS LA LETTRE DE LA COMMISSION. SU^UN PLAN ECONOMIQUE* 
SOCIAL ET POLITIQUE,* ELLES SOULIGNENT QUE LE %YSTEME DE L'OCTROI DE VER 
CONSTITUE NON SEULEMENT UN ELEMENT ESSENTIEL DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
ET SOCIAL DES DOM* MAIS AUSSI LA GARANTIE J$E L'EQUILIBRE FINANCIER DE 
L'ENSEMBLE DES COLLECTIVITES TERRITORIAL ̂  CE CES REGIONS. SA 
SUPPRESSION* SANS MISE EN PLACE D.'UN SYS&£ME EQUIVALENT* NE POURRAIT 
QU'ABOUTIR A UNE GRAVE D E S T A 9J LISATION /Sx 0 N C MIQU E ET POLITIQUE DES 
DEPARTEMENTS D'OUTRE -MER* A QUELLE •'GOUVERNEMENT FRANÇAIS NE PEUT 
ABSOLUMENT PAS CONSENTIR. LA COMMISSION DEVRAIT FAIRE DES PROPOSITIONS 
DE SOLUTION AU PROBLEME POSE. LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS SE TIENT A LA 
DISPOSITION DE LA COMMISSION. JV 
21 .0 5.86 : DES ORIENTATIONS POUR^&E SOLUTION POLITIQUE DE L'AFFAIRE ONT 
ETE EXAMINEES AU COURS D'UNE REGION AVEC LES AUTORITES FRANÇAISES. 
1 5.536 - LETTRE DU PREMIER MIN^TRE FRANÇAIS AU PRESIDENT DELORS. 
1 0.07.86 - DEUX QUESTIONS OR.^S ONT ETE POSEES A LA COMMISSION PAR M. 
DE LA MALENE (0 86/76 ET H 8©/289) SUR L'OPPORTUNITE DE POURSUIVRE LA 

OCEDURE D ' INFRACTICN. ° 

& 
A 

& 

.<V 

& 

& 
Pv 
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. O (XtAAW- -1 tdlt \ 

T A 108/8 $ ' \ — pQ responsable : VI v 
-—F1—5657§5^--&RîtE Services associés : S.J., III 

'3-5677i£ ^ ̂ 

^ € 
Titre : entraves aux échanges d'huile d'olive $ & 

En date des : 16.11.85 - 18.11.85 - 21.11.85 A- ̂  

V .47 
Fondement juridique : AV A 

^ ̂ 
-S> .a 

- Règl. n° 136/66/CEE portant établissement d'une OCM dan^l^secteur des 
matières grasses £ À-

- Art. 34 CEE ^ ̂ 

Faits dénoncés : O 

Les autorités helléniques interdisent complètemeç»!? exportations de toute 
huile d'olive comestible et industrielle (lampas^eX^Sauf d'huile d'olive 
vierge extra et fine et d'huile d'olive coupéa^oaaitionnée dans un emballage 
d'un contenu ne dépassant pas 5 litres et qu4Sbwéficie de l'aide à la consom­
mation (article 11 du Règl. n" 136/66/CEE).^ ̂  

Stade actuel de la procédure '• /V 

- Engagement de la procédure 169 • ^jr 

a) 12.02.86 : Décision de La Comrtvi^Éon (PV 814) 
b) 10.04.86 : Envoi de la lettnfM^ SG (86) D/4214) 
c) Délai de réponse : 10 jouraG 
d) Réponse de l'E.M. : néant v 

- Avis motivé 
^ 

a) 21.05.86 : Décision de^a.£çbmmission (PV 828) 
10.04.86 : Envoi de l^> lettre d'infraction complémentaire 

Q b) 16.06.86 : Envoi deu?'avis motivé (SG(86)D/6867) (délai : 1 mois) 

£> 
Etat du dossier :AP/v 

L'interdiction^LAgxportation d'huile d'olive fait déjà l'objet d'une 
procédure d'irifr^^ion, mais cette procédure se limite uniquement à l'huile 
d'olive en A^ct^èle type vierge extra fine. Afin de couvrir les autres huiles 
d'olive une^té^tre de mise en demeure supplémentaire a été envoyée aux 
autorités fî^léniques le 10.4.86. 

Deva^^'absence de réponse de l'E.M., La Commission a décidé l'envoi de 
l'éSTi^moti vé. 

VV'* 

A 
A.J? 
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FICH6 NOUVELLE 

Plaintes n : 472/86, 479/86 06 responsable : ïïî 
509/86 et 510/86 ——*=— ± 
GRECE g 

Importations verre plat Services) aaaocié(a) ; S.J., 
DG 

py,"?nt * '• ^vers opérateurs économiques-R.P. d'Allemagne ^ de 
Belgique Cen cours d'enregistrement). ' 

En date du ; août et septembre 1986. ^ 

FondaBcnt Juridique de la plainte : Art» 30 et suivants CEE. 

Fait dénoncé par la plainte : 

I. l'arrêt# ministériel T. 2992/117 du 23 Juillet 1986#entré en vigueur 
le 18 août 1986, a limité le dédouanement du vagS* plat repris aux 
position, 70.0«, 70.05, 70.06 du T.D.C., S KeteJST, poste de douînï 
situé a l'extrlmite sud-ouest du pays. 

L'arrêté ministériel T. 3379/820 du 5 septupbre 1986 Indique comme 
deuxième poste de douane celui de Volos, s1tui-M centre de la irlc< pour 
le dédouanement des produits repris i la postefon 70.06 du T.D.C. 

•v La suppression des principaux points d'rffrrêe du verre plat (Athènes-
Piree) ou sont situés La plupart des^cheteurs du produit, et La 
nécessite d'emprunter d'autres moyens le transport entraînent premier 
lieu un blocage de marchandises et une diminution sensible "des *" 
exportations communautaires de verre^(at vers la Grèce. 

Suite donnée & la plainte : ^ 

II.8.1986 Par télex, les serves de La Commission attirent l'attention 
des Autorités h^Céniques sur l'incompatibilité de cette 
mesure avec L'art. 30 du Traité et demandent La suspension de 
la nouvelle réglementation. P 

27.8.1986 Télex de rapoMT 
10.9.1986 Réponse deM&orités heUéniques. Elles déclarent que cette 

réglementation devrait être maintenue pour mieux surveiller 
l1 import won de ces produits. 

16.9.86 Lettre plaignants Les informant que la Commission a 
•demandé&ux Autorités helléniques l'abolition de ces mesures. 

Dernière décisip^de la Co—ission : 

Etat du dosait^ ; 

Les disposions Incriminées occasionnent des difficultés graves pour les 
échanges4ntra-communauta1res du verre plat. 

Imitation à deux du nombre de bureaux de douane habilités I 
effe^ùer les opérations de dédouanement de ce produit, a pour effet de 
per^forber les courants d'échanges habituels et les voies d'acheminement 

/ 
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rliïiî r 1M empruntes par les importateurs et est susceptible de 
[*ïr?riu ,#nBJbi*"tn* L« "dations de dédouanement ; en outre 
i«!nï2I ï Wt 0S, d1s;an"8 dû â La wPPr««1on des principaux pointî 
d entrée du verre plat (Athènes-Pirée) et la nécessité d'emprunter d»«ï 
dîffîJiL.iaî; d'autres moyens de transport, sont de nature i rendre plus d 

ii\:x^iizr 
v 

.. . / 

accéléré"1 ^ U procédur® prévu« à L'«rt. 169 du Traité CEE dernière 

/ 

Proposition d« U Direction Général» 

/• # 
/ 

/ 

V 
/ 

C? 

<v A 

/ 
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COMMISSION 
DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 
I GÉNÉRALE 
; INTÉRIEUR 

ET DE» AFFAIRES-INDUSTRIELLES 

Bruxelles, Le 1? septembre 1986 
MC/ms 

/ 

C? 

COfWJNICATION A LA COMMISSION 

Objet : Grèce - Limitation du nombre des bureaux de douane 
effectuer le dédouanement du verre plat. 

/ 

V 

lités à 

- Proposition d engagement de la procédureOex art, 169/CEE 
pour violation de l'art. 30/CEE. 

£y 
Les dispositions helléniques concernées 

L'arrêté ministériel T.2992/117 du 23 j^Tllet 1986, mis en vigueur 
le 18 août 1986 a limité le dédouanement di^yer re plat repris aux 
n 70.04, 70.05, 70.06 du^Tarlf douanier commun, i Kalamata, poste de 
douane situé I l'extrémité sud-ouest du 

L'arrêté ministériel T 3379/820 du 
deuxième poste de douane1, celui de 
pour Le dédouanement'des produits 

tembre 1986 a Indiqué comme 
situé au centre de la Grèce, 
..sous numéro 70.06 du T.D.C. 

2.- Plaintes déposées auprès d«9 tervices de la CoMHgrfon et échange de 
correspondance avec les Autor^é» helléniques ~ 

Les dispositions inclinées ont immédiatement fait l'objet de 
nombreuses plaintes et doives protestations de la part d'Autorités 
nationales (République Moléraie d'Allemagne, Belgique), d'associations 
et d'industries communiai res. 

Les p laignantjpsou lignent les préjudices économiques graves et les 
retards considérais qu'entraîne une telle infraction pour les 
entreprises exportât ri cesses autres Etats Membres, d'autant plus que ce 
produit est sowfSrs i un dépôt à l'importation improductif d'intérêts de 
80% de la valw CAP de la marchandise. Ils demandent à la Commission 
une 1ntervtn$bn immédiate et appropriée. Les services de la Commission 
ont réagi pa^ télex du 11 août 1986, en attirant l'attention des 
Autorités helléniques sur l'incompatibilité des mesures de limitation 
des pos^f de douane susmentionnés avec les dispositions du droit 
communautaire relatives â la Libre circulation des marchandises et 
notamifeht avec l'article 30 du Trait# CEE et ont demandé la suspension 
de ^nouvelle réglementation. 

.-p 

,ov 

AOftttm ptvtfaQHi: 

Rut 4* la toi ioù 
1-1049 BruxtllM 

TtUphom: 

Ltgn*dlrteM: 23... 
Sttndarà: S3SUH 

Tt»i: 

COMBU a aiiTT 
Aûrtu» tMçfipfiiouê 

COMEUR Brua»llw 
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Apres rappel par télex du 2? août 1986, les Autorités hellénioues 

par Lettre du 10 septembre 1986, ont déclaré que celle-ci constitue une' 
5?r®Yisoire et devrait être maintenue pour mieux surveiller JV 

mportation de ces produits et notamment pour empêcher que les 
produits du T.D.C. 70.04, 70.05 et 70.04 ne soient classées la 
dénomination "float glass" qui est dispensée de dép6t bancaire i 
I'importation. 

Selon elles, seuls Les postes de douane de Kalamata et de Volo^ 
disposent du matériel technique nécessaire pour la vérification par 
échantillonnage du bon classement de ces produits. 

communautaTr de$ ^^sp0sit^0ns réfllewentaires en cause au regard du droit 

. *tn»i qu'il est exposé dans Le projet de lettre devise en demeure 
?*-COnW1 C on'. dispositions incriminées occasionnent 

des difficultés graves pour Les échanges Intracommunautaires de ce 
produit. 

/ 
h k4t'^ e!fe!' Lô Limitflt10n â deux du nombre de^ureaux de douane 
habilites a effectuer les opérations de dédouanant de ce produit 3 
pour effet de perturber des courants d'échange^tiabituels et Les voies 
d acheminement traditionnellement empruntées les importateurs et est 
susceptible de ralentir sensiblement Les opérations de dédouanement; en 
outre, l'accroissement des distances dû i ** suppression des principaux 
points d'entré, du verre plat Uthén.s-P*&> et la nécessité 
d emprunter, dans certains cas, d'autre^moyens de transport, sont de 
nature à rendre plus difficiles et I r^chérlr les importations et par 
la, a les rendre moins compétitives ^L'égard de la production grecque. 

Il n'est pas contestable queues Autorités helléniques puissent 
adopter des mesures en matière d'administration douanière en vue, 
notamment de satisfaire une saW gestion administrative. Toutefois il 
n en demeure pas moins que le^nesures prises doivent tenir compte de 
exigence fondamentale du dj»1t communautaire que constitue la Libre 

d!S 1lfrchandi^J Aussi, pour qu'elles soient admissibles 
au regard du droit communautaire, ces mesures doivent être nécessaires, 
c est-a-dire appropriéesCft non excessives par rapport à l'objectif 
poursuivi dont elles doivent constituer la garantie essentielle. 

Dans le cas pa^iculler, il est clair que la limitation du nombre 
de Postes douamerjjest un moyen excessif et disproportionné par rapport 
au but poursuivi^! constitue, dès Lors, une mesure d'effet équivalant 
a une restriction-quantitative à L'Importation au sens de l'article 30 
du Traité, injustifiée au titre de l'art. 36 du Traité 

Raisons qu^ustifient Le recour# 1 La procédure accéléré# y ~~ ~~ —~_ 
* i^r^180nS qu1° ^Ustif^8rit !>'engagement de La procédure ex, 

*:UW CEE et le recours, a La procédure accélérée peuvent être ainsi 
rcsu^jes ; 

v y 



J x : I 
. .. Ainsi que La Commission en a dé4à rtfr 4HÔ -isn. ̂  .. 
similaTres antérieures concernant L'iîïi?! ?! ? affaires 
sidérurgiques et i» tran** Italie, pour Les produits 
"Poitiers") 'il Limité S°Ur !8 "••anétoscopes, Caffaire 
dédouanement des produits "constitue'un» ?°?tes douane affectés au 

de retarder Les importations. but de bloquer ou 

Par ailleurs, la Commission doit être informée de ce qui : 

Les produits en cause font déis t'«M«» ^ 
rendre L'importation plus difficile *t «u-id u?« me8"re,1 «ndà en 
Commission au titre de 1 "art- inn A T . - autorisee^r La 

S.ÏS5! ".TÏÏAïrSM*'"» - ••• 

& 

La mes 
protecti 

i r!^s rL?w;;.;j,îv;obj,t'en 19«^ 
î. cldu?2 .?«° wn2tT0n>l4'jX> ,uVnt 

e« .ai 1986 qu'H /été m%%"i SS"lt"'nt 

î.us«iî.,.rîsis t^w^r^r5 ?u —«•*„ OÙ 
droit co,»UnaJ^ rpr?a Grlc^«, onùq^É"rn«. "" 
politique de r„p,ctSr lti rég","»^:^,!" 

PROPOSITION ^ 

particulièrement g^averdés^ispositi^^heUrestricti*s ^médiats et 
communautaires, U est nr^i S /eïleniques' Sur Les échanges intra. 
l'art, 169 du Traité CEE de maniérée*!*5-0" d,*?9ager lâ Prôcé<Jure prévue è 
lettre de mise en demeUre ci-io S&îî î ** M d'a»Pr°uver ̂  Projtt de 
«G XXI et service TurVi^l)] ^ 1 8CC0rd des services concernés 

& A 
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/ 
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1 
PR0JÊT DE LETTRE DE MISE EN DEMEURE A ADRESSER AU GOUVERNEMENT HELLENIQUE AU 
TITRE DE L'ARTICLE 169 

Monsieur- Le Ministre, ^ 
C? 

1. L'arrlté^ministéMel T. 2992/117 du 23 juillet 1986, entre en vigueur 
le 18 août 1986, a limité le dédouanement du verre plat repris aux\p 
positions 70,04, 70.05, 70.06 du T.D.C., h Kalamata, poste de douvie situé 
à l'extrémité sud-ouest du pays. 

L'arrêté ministériel T. 3379/820 du 5 septembre 1986 indiquex<$>mme deuxième 
P08te de douane celui de Volos situé au centre de la Grèce ̂ àur le 
dédouanement des produits repris à la position 70.06 du T^ftc. 

O 
2. La Commission constate qu'en limitant à deux Les bure^k habilités i 

dédouaner le verre plat, les Autorités helléniques w^nnent une mesure qui 
a pour effet d'entraîner des difficultés graves poim les échanges 
intracommunautaires de ce produit. Il faut en ef^Jt souligner qu'avant 
l'entrée en vigueur de ces arrêtés, le dédouanerait de ce type de produit 
pouvait se faire s différents postes douaniers-N&parti s sur l'ensemble du 
territoire orec. ^ 

& 
3. Le choix des postes de douane de Kaliinat^^pour les produits des positions 

du T.D.C. 70,04, 70.05 et 70,06 et de V^ôs pour ceux de la position du 
T.D.C. 70.06, qui de plus sont éloign&^géographiquement d'Athènes, où sont 
établis^ la plupart des aéh'efeur's du jg^rre ..plat, entraîne en premier lieu 
des frais de transports, de main-d'œuvre, ainsi que des pertes de temps 
préjudiciables pour les importateurs. 

De plus, l'afflux des envoiB v<ris& ces deux bureaux a pour effet de ralentir 
et de retarder considérablemerffFl'8pprovisionnement du marché grec, ceci 
d'autant plus que selon leB^formations de la Commission, le port de 
Kalamata n'est pas équipé Mur manipuler des containers. 

4. La Commission rappelle aux Autorités helléniques que le produit en question 
a fait l'objet, en198J> de mesures restrictives à l'importation (marges 
bénéficiaires, régimç^e prix) qui ont provoqué l'engagement de la 
procédure prévue à Rfcrticle 169 du Traité CEE, et que c'est seulement en 
mai 1986 qu'il a mis fin i cette infraction. 

De même, la Commission observe que le verre plat, à l'exception du "float 
glais". non arm^ repris à La position n° 70.06 du T.D.C. est actuellement 
soumis à des mesures restrictives, notamment à un dépôt à l'importation 
improductif^'intérêts, équivalant i 80 % de la valeur CAP de la 
marchandise conformément à la décision de la Commission 85/594/CEE 
autorisai la Grèce à prendre des mesures de sauvegarde au titre de 
l'artiç^fc 108 CEE. 

,<y 
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S' Îûî' de l» Commission ont attiré ^ 
Limitation des postes irt\fl!î^iXIÎ1,T l!1nco*"t,,bu,?< «•« ••<ur.> de 
droit communautaire relatives i La Hhr«TeS'i#V-C dispositions du 
notamment avec L'art? 'àA âiM m * r"""* ^ 
La nouvelle réglementation. * °nt demande La s^P^sion 

Après rappel par télex du 27 août 1986, les Autorités ha!i*n< 
lettre du 10 seotembre IOAA AX. I J «utorites nelleniques, psi* 
être maintenue pour mieux surveiller m c,ut c**t# réglementat-ion dirait 
notamment pour e'mpêc!^ ÎJ .Vp odu uT? ?" % ni* 
soient classés sous la dLmlîatiîn »uJa? J«;-" Si ».^J?.70-01" 
dépôt bancaire è l'importation. 9 ' q est disj^see de 

i ^ 
Selon elles, seuls les postes de douane de Kalamata mt vx^ 
du ^fiel technique nécessaire pour la vérification oîr 7, !?P°Sent 

de la bonne dénomination de ces produits. Paychanti llonnage 

»6" \LuT.\^°n r3ppeUe aU* AutoHt« helléniques que Êlcn une 

8/74 "Dassonvi lle")""sont^i^onsid^* ^stice^voirjàotamment son arrêt 

des restrictions quantitatives" les^égîemeîtan^naJio^Le éqU?valent à 

tes^ngef !n^^ actuellement ou Potent?elUment/ 

En réduisant â deux^^^eau**d^douane^ilités ^effect^ f°ncefrnés" 

«TASSE» afy r °U - -
importateurs des produits concernés Zî =,> » "' "" i" 
une clientèle proche d» ces „«•«««.- JI. * certains cas, desservaient 
importations en cause sinon imoo*sih^n ?e' ces dispositions ont rendu Les 
Plus onéreuses? ^Possi^es, è tout le mdlft's plus difficiles et 

V 
Sur un plan général, la Commis*$n ne conteste oas la H* r* 
membres d* adoot^r rt»e >..>11... JSs: teste pas ta TâcuLte des Etats 
il n'en derneu?; pas moL Le^s »èe

n,!rS"ti?n Toutefois, 
:-u°" su 

poursui v1, dont event°const 1 tuer'la^garant ie^ssenHe lLe***D 

est néce«ii:ri9d'aen^^ ZtllleTu*4* #u1v,n' 
serait reeevable ql# si la aossibiHtî H/ÏK tl0° de,ces Produits, ne 
nombre de postes de douane tenant comète n ^ouanement et8^t P^vue pour un 
de trafic habituels et tel aue le rRL no ment des volumes e| courants 
pas affecté. Jï' qU L® C0Bmerce entre Etats membres ne soit /y <S 
/ sur laisse des informations dont elle diioo«» la r oue teL n'i-et nu i-, J» e . CLI'® mipose, la commission estime 

—^i.ïî^wœï-.sa^ wjsnsi:1" 
A 

S' 
& 



En effet. Les mesures prises oar Les Ant^r.•!••*«, 
de perturber des courants d'échanges habituels et L y!!! P°Ur effêt 

traditionnellement empruntées B»r i.e * f ! voies d acheminement 
ralentir "nsiïu^rrë^p'IrïîUrdrKI^.'n," ̂ utT* Pt,'bl" * 

ï'sssrn; t» r " rn1 "r- ̂  
compétitives à L'égard de le production gr«q"' mo1^ 

Par ailleurs, il résulte de L'art 9 AM».£* ? ^ i ~ _i • • '* s^" 

wllîtél! Par t,appl,"tlon de c« nouveau, contraies ou^ ces nouvelles 

««i i'*1::,?: r<du;,s c;* 
supprimé Les di8poSitionî°conmtéëi98 90uve™ênts de CM d«"* P^s ont 

' " / 

?* ®ÎJJ"! fî^Ui0?S T p?ur l'en**mble déraisons invoquées dans La 
l*ZTê lui' IhH# lî C0mmiS$jOn ;onsidêç£W le gouvernement heLLénique a 
»i.nqut. au^ obligations qu, Un incombe^ en vertu de l'article 30 Su Traité 

Conformément è l'article 1é9 du TrsïPf-â rte i r '**' • 

- ""«.rs^f.t.îSTjïi;: 

d^^xWrîïïjPii'xsil.jr:.1;,;:; ?u:s 
A â 

/ 

$ 
$> 

£ 

/ 

ov 
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16.09.1986 

NOUVELLE FICHE 

C? 
BELGIQUE - CDO 86/105 

TITRE DE L'INFRACTION PRESUMEE : 

Refus du Ministre de La région waLLonne 
pour L'Aménagement du territoire d'ac­
cepter La soumission d'une entreprise 
fLamande pour La construction du "Pont 
CanaL" à La Louvière. 

DG RESPONSABLE 

V 

SERVICE ASSOCIE ̂ Serv. Juridique 

DATE A LAQUELLJ^IA COMMISSION A EU 
CONNAISSANCE DE L'INFRACTION PRE-
SUMEE 31.QJ.1985 

BASE JURIDIQUE DE L'INFRACTION PRESUMEE : MOYEN P 

InitiaLement : La directive 71/305/CEE 
du 26.07.1971 portant coordination des 
procédures de passation des marchés pu-
bLics de travaux, art. 29. 

LEQUEL LA COMMISSION A EU 
&TANCE DE L'INFRACTION PRESU-CONNAL^TANCE 

MEE MT 
£? 
ions parLementaires de : 

ert CROUX (2069/84) 
Jaak VANDEMEULEBROUCKE (2090/84) 3 

/ 
à Louvi ère, 

FAITS INCRIMINES : 

Pour La construction du "Pont CanaL" à jJ^Louvière, Le Ministre de La Région 
waLLonne requit, en cours de procédureçff'adjudication, de renouveLer Le permis 
de bâtir qui était expiré, a étabLi,^*appuyant sur Les conditions du permis de 
bâtir que seuL, parmi de nombreux projets et variantes, Le projet et variante 
d'une entreprise waLLonne était éLigibLe pour L'octroi du permis de bâtir. Cette 
décision a empêché L'attribution^fcKj marché au soumissionnaire qui/ seLon Le Mi 
nistre nationaL des Travaux put *£tcs, responsabLe de La passation du marché, en 
accord avec Le Ministère des Relances, aurait soumis L'offre La pLus compét i t i ve. 
L'articLe 29 de La di recti ve*$?1/305 ne permet pas La prise en compte de critères 
d'attribution étrangers à^objet même du marché ; toutefois, ce marché n'a pas 
été adjugé, La procédure ̂ itiaLement pubLiée de "L'appeL d'offre" ayant été 
abandonnée et substituée par une autre procédure : L'adjudication pubLique. 

SUITE DONNEE 

Informations aupr,é(y des autorités nationaLes 

15.05.1985 : Lettre de demande d'informations aux autorités beLges. 
04.09^1985 : L^ttrendes autorités beLges reLative à L'infraction B 86/104 Liée 

à cette affaire, mais ne donnant aucune réponse à La demande d'in-
^formation sur L'affaire en question. 

1985-1986.>: Contacts d'informations avec Les autorités beLges. 

ETAT&U DOSSIER : 

contacts entamés en 1985 et 1986 avec Les autorités beLges çur cette affaire, 
ressort i 

que Le marché pour La construction du "Pont CanaL" à La Louvière (CanaL du 
^ Centre) pubLié en 1983 par "AppeL d'offres" n'a pas donné Lieu à adjudication 
^ à cause des anomaLies intervenues en cours de procédure 

- qu'on a mis fin à cette procédure 



if3 

CDO 86/105 (suite) 

- qu'à La suite d'une décision prise par Le Comité de concertation nationaL 
exécutive suivant La procédure de consensus conformément à La Loi beLge 

"réformes institutionneLLes du 8.08.1980, Le Ministère des Travaux pubLi ̂  
s'oriente vers La pubLi cation d'une nouveLLe procédure, L' "Adjudi cat-^pi 
pubLique" sur base d'un cahier des charges étabLissant Les pLans d'exécution 
en détaiL, précédé d'une demande à La Région waLLonne du permis dejçâtir. 

V 
La nouveLLe procédure décidée devrait etre de^^vàture à 

éviter Les anomaLies engendrées par L'ancienne. En effet, à La différence de 
cette dernière procédure qui comportait des variantes aux projetépqui ont en­
gendré Les préférences du Ministère de La Région waLLonne, La j^uveLLe procé­
dure comporte un cahier très précis, un projet sans variantes^récisé dans 
tous ses détaiLs et soumis pour L'obtention du permis de bâtffi préaLabLement 
à L'examen des offres. 

Les services de La Commission suivront attentivement Le ̂ ^-ouLement de La nou­
veLLe procédure en vue de proposer Le cLassement ou d'^tervenir rapidement en 
cas de récidive. . ' ' 

/ 

/-V 

/ PROPOSITION DE LA DIRECTION GENERALE : rep<£Ft. ^ 

c 

é' 
/ 

C? 

£ 
O 

A ^ •• 
.<V 

A 

£ 



16.09.86. V 

ALLEMAGNE (Plainte 269/84) 

FICHE ^ 
(mise â jour) ^ 

C7 

Titre de L'infraction présumée : - DG responsable^ III 
- Service associé : Service 

Marché pubLic de travaux : " —Xf- Ju ridique 
station d'épuration è Duisburg. 

V Emanant de : Bouwbedrijf VAN ROEY N.V. ^ 
Rijkevorsel, Belgique 
en date du 28.05.1984 O 

Fondement juridique de La plainte : & 

fi 
La directive 71/305/CEE du 26 juillet 1971 posant coordination des 
procédures de passation des marchés publics^ travaux et à L'article 7 
du Traité. & 

V 
Faits dénoncés par La plainte : 

L'offre faite par le plaignant pour ^construction d'une station 
d'épuration à Duisburg a été rejetée&fcomme étant anormalement basse 
sans qu'aucune explication n'ait donnée. Ceci pourrait constituer 
une infraction, à l'art. 29 § 5 deèta directive 71/305/CEE selon une 
interprétation de celui-ci. '£r 

~E2DIË_£U_P ̂  9nant • 

26.06.1984 : accusé de ireception 
14.01.1985 : lettre au^jftaignant lui donnant les explications mentionnées 

ci-dessu<L fournies par les autorités allemandes et demandant 
ses commentaires. 

11.03.1985 : lettrriDdu plaignant affirmant que les autorités allemandes 
n'onÇ*fourni aucune explication comme l'exige Ledit 
arnkle 29 § 5 et en même temps transmettant une copie 
ctévbeur soumission. 

lDl2£2ÊÎl2^^^yP£âl_^£S_autorités nationales s 

00.07.19^4 : lettre de demande d'explications auprès des autorités 
allemandes suivie de rappels téléphoniques réguliers. 

28.11^984 s réponse des autorités allemandes affirmant que les expli-
^5* cations exigées par l'article 29 § 5 de la directive 
V 71/305/CEE ont été fournies au plaignant lors des échanges 
A de correspondance et de discussions. 
11.07.1986 : convocation du plaignant à Bruxelles pour une discussion 

avec nos services. 
17.09.1986 : discussion avec le plaignant. 



0° 

Etat du dossier : 

18.12.1985 : Décision de la Commission d'engager la procé^l^e 
d'infraction ex article 169 CCOM (85) PV 8Q^ volume II, 
p. 39). 

29.07.1986 : décision de la Commission d'envoi de la fc«ttre de mise en 
demeure COM (86) PV 838, p. 28. 
Décision en cours d'exécution. *0 

Proposition de la Direction Générale : Report.^ 

/ 

£ 4? 

" 'c? 

C? 

4? 
A 

& 

/ 

/ 

rv 



.j y civtj ^ 
Piâinté ^ 59/82 (a) - FRANCE 

Redevances pour le traitement 
informatisé des déclarations 
en douane 

D.G. responsable : SUD, DG VI ^ 

Services associés : DG III, XV0 
ÇJ 

«f 
& 

& 

S.J. 

Emanant de : l'Union européenne du commerce des produits 
" ~~ dérivés 

En date du : 25.2.82 

Laitiers et V 

/ 

fondement juridique de la plainte : 

* • . 
articles 9 et 12 du Traité CEE et articles 
du Conseil du 27.6.68 portant organisation 
secteur du lait et des produits laitiers. 

Q) Fait dénoncé par la plainte 

22 du règlement n* 804/68 
commune des marché^ dans le 

/ 

Le plaignant voit dans les redevances en cause des "ntraires à 
l'article 22 du règlement précité, c'est-à-dire des ̂ *es d ef*" 
équivalant à des droits de douane. Il souligne en outre leur caractère 
discriminatoire puisqu'elles ne frappent pas L.sj«odU'« 
Enfin, elle prétend que ces redevances constituent une source de 
distorsion de concurrence au détriment, des opérateurs lançais par 
rapport aux autres opérateurs communautairesJ^ns ta mesure ou e 
importateurs d'autres Etats membres n'y sondas assujettis sur 
territoire. Le plaignant ajoute que,certes produits donnent l eu 
au paiement de sommes particulièrement él&vées parce qu ils sont 
portés par petites quantités et sous un^grand nombre de variétés. 

Il convient de remarquer que le mon^t indiqué par le plaignant 
constitue en fait le prix maximum gravant être facturé par un 
commissionnai re .,r«é en douane p^Tle traitement ,nfor„a«,que du 
dédouanement. 

Suite donnée à la plainte : 

19.3.82 

30.7.82 

24.9.82 

accusé de réce^ion par le SUD 

JF >ré Al( lettre pré ̂ V^69 à la R.P. de France 
& 

Réponse autorités françaises 

fi £ 
& 

£ 
& 

•s/ 
,0 



H 
Plainte n* 59/82 (a) - FRANCE (suite). 

jtat du dossier s 

21.12.82 Note du SUD à la DG III, à la DG CI ec au S.J. 
sollicitant un examen approfondi du dossier en vue d'une^ 
réunion interservices à organiser dès que possible. S 

18.1.83 La réponse des autorités françaises est à L'étude 
J? 

20.10.82 ' Report (PV 665 p. 27) ^ 

09.03.83 Report (PV 684, p. 23) \ A 

13.07.83 Report (PV 701, p. 14) 

19.10.83 Report (PV 710, p. 23) & 

C 

I 

\ 

12.03.84 Compte tenu des liens qui existent aveg^tes discussion» en cou.s 
sur le docum&nt unique - dont l'intrctctyction exige une adaptation 
des systèmes informatisés tels que U^SOFI - le SUD sstime qu'il 
convient d'attendre l'sboutlssement^u dossier précité avant de 
faire une proposition sur la suite â réserver au présent dossier. 

& 

24.05.84 i Dans sa résolution du 15 majpT984 sur l'Informatisation des ^ 
procédures administratives dans les échçffl|es Intracommunautaires (cf. J.O. n C 

137 du 24.05.8i»), le Conse43fa considéré que, tant que le maintien des 
formalités restera justice dans les échanges intracommunautaires, 
l'informatisation des procédures administratives est de nature a 
permettre un allégement de ces formalités e: à contribuer 
efficacement au rec^Jrcement du marché intérieur. 

03.09.84 » Dans sa réponse à la Q&. n" 2270/83 de M. JACKSON (cf. :.0. n« C 232 du 
1 3.9.84), la Commlsslo^a considéré que, tant que le maintien des formalités 

administratives dardes échanges entre les Etats membres restera justlf.e, 
l'Informatisation c©& procédures douanières est de nature a alleger lesdites 
formalités et à ̂ contribuer efficacement au renforcement du marche 
Intérieur. La Commission s'est déclarée en outre prête à aider, grâce aux 
Instruments Jjnancien communautaires existants (nouvel Instrument 
communauta^fe), les Etats membres auxquels le financement fies 
Installation^ d'Informatique nécessaires causerait des difficultés 
particulières, et qui feraient une demande en ce sens. 

Cornpt^tenu des considérations ci-dessus, une action de la Commission tu 
{|tre*ft l'article lé9 CEE contre la France à cause de la perception a la 
charge des opérateurs d'un modeste montant à titre de contribution pour 
l'utilisation du système informatique SOF1 semble difficilement 

(ôtohcevable, d'autant plus que l'informatisation permet de redu re 
/^considérablement 1* durée et le coCt des procédures non seulement pour les 

v> adrninlstratlonsma!}laussl pour les entreprises. 

03.II.84 i 

A 

>0 
* 

& 

A 



'"t " 
• n- 59/a2 (a) 1 

13.2.85 La compatibilité de * une^01^ communautaire constitue 
dea ordinateurs des douanes & d dans le cadre du projet A 
„„ a., problta.s i 1. ^ 

, CD dêv.loppe»<mt coordonné d«s ^ 
, Commission au Conseil informatisées - projet CD publie au 

procédures administratives informatisées pr j ^ 
! j.O. n* C15 du 16.1.85, page 7). 

6.7.85 

23.7.85 

.V «opo.uion«. ̂ ^.^r.«.s^1"."™îîni.ora« . 
STÏTSlSi- „ cona.il U » ).U 1». ̂  

n° C167 du 6.7.85). 

utt» au Dir.e„ur _,ânlral 

admet les tempéraments suivants i 

30 . 10.85 

un r " - J i *. 
S'il ne sollicite pas un crédit 
de douane soit ou non raccorde au système ^>1 

sr:ïï«v;:,£r r &.s.. 

demeurant, même les^utorltL françaises un 

Ô'jectif'i.r.Ls.. 199Jj, U possibilité de d6dou.ne.em 
manuel restera intangible. 

r. ^~S-U -ï" dyUprojet^CD 
d'informatisation deg^ouanes. 

,0,. Hl, à février 1986, relative au développement 
,2.86 La décision du Coa^éil, duJ1 informatisées (projet CD), publiee 

coordonné tos . co«it'a chargé d'assister la commission 

dans*la mise en Auvre du projet CD précite. 

,,A d l'exigence d'une redevance pour l'utilisation des 
La , compatible de 1 e g communautaire constitue un des 
ordinateurs des douanes avec travaux dudit comité 
problèmes^ examiner et à résoudre dans le. cadre des 
(cf. confiiiication de la Commission au Conseil, J.O. n , 

7) . 

£ 

4-
/ 



plainte n* 59/82 (b) ~ FRANCE 
. n (i. responsable : SUD, VI 

Redevances pour le traitement ' 
•informatisé des déclarations Services associés : III, XV, S.J. 
en douane ç 

Emanant de : La Confédération international, du co«»erce des pailles, 
fourrages et dérivés S: 

En date du : 15.4.82 ^ 

c„nH..,nt juridique de la plainte : articles 9 et du Traité CEE „ 

Fait dénoncé par la plainte : ^ 

La plainte fait état des détours rendus P°"«ernat i^Jl (S?Ô.F.I.) 

- >-«/co0t de 

^transport dans le prix de revient. < 

II convient de remarquer que le montant de 24FF e
Pfacturé à 

. . I ,nncHrilP Pn réalité le prix maximum pouvant^Stre Tacture plaignant constitue en reaLiie v . DQur ie traitement 
un client par un commissionnaire agrée en douane pour 
informatique de dédouanement. 

Suite donnée à la plainte : 
AV 

28.4.82 accusé de réception par le SUD 

30.7.82 lettre pré - 169 à la R.P. de fiance 

" 24.9.82 «éponse des autorités franges contestant .e point de vue 
des Services de la Commis^on 

& -

Etat du dossier : 
-S 

2,.,2.82 Note du SUD à la 06^II, à la DG VI et au S.J. 
sollicitant un e«men approfondi du dossier en v 

16.1.83 La réponse d^autorités françaises est à l'étude 

sol 11 Cl tant Ull Cfoms.i "CI" _ „C,JL|.. 
réunion interse^lces à organiser dès que possible. 

A*S 

* 

20.10.82 Report (^&65 p. 27) 

09.03.83 ' Report 684, p. 23) 

13.07.83 Répit (PV 701, p. 14) 
A/ 

19.10.83 Rport (PV 710, p. 23) 

12.03..64 ^Compte tenu des liens qui t%^ction^xigrune'adaptation 
^ sur le document unique - «tant l introduction ^ 

des systèmes informatisés tels Q . :er nrécité avant de 
convient d'atcendre l'aboutissemenit ,iu doss ,e,-p.-é 

„n- nronosition sur la suite à réserver au P 
»- — - - - -

faire une proposition su 
•s/ .a 
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Plainte n' 59/82 (b) - FRANCE (suite) "• CJ 

' ' / 24.03.S4 ^ Dans sa résolution du .15 mal 1984 sur l'Informatisation des 
procédures administratives dans les échanges Intracommunautaires (cf. J.O. n* C O 

137 du 24.03.84), le Conseil a considéré que, tant que le maintien des 
formalités restera Justifié dans les échanges intracommunautaires, ^ 
l'Informatisation des procédures administratives est de nature t'y 
permettre un allégement de ces formalités et à contribua^ , 
efficacement au renforcement du marché intérieur. 

03.09.84 i Dans sa réponse à la Q.E. n* 2270/83 ds M. JACKSON (cf. J.O. n* C ^2 du 
'3.9.84), la Commission a considéré que, tant que le maintien des formalités 
administratives dans les échanges entre les Etats membres restera&ustlflé, 
l'Informatisation des procédures douanières est .'e nature à alléger lesdl»es 
formalités et à contribuer efficacement au renforcement du marché l 
intérieur. La Commission s'est déclarée en outn prête à aldeQ grAce aux 
Instruments financiers communautaires existants (r,ouv^P* Instrument 
communautaire), les Etats membres auxquels le fl^ncement rie» 
installations d'Informatique • nécessaires causerait <ofes difficulté! 

I particulières, et qui feraient une demande en ce sens. 

03.11.84 i Compte tenu des considérations ci-dessus, une nct'og^ëe la Commission au 
titre de l'article 169 CEE contre la France à caus^pîle la perception à la 
charge des operateurs d'un modeste montant à titre de contribution pour 
l'utilisation du système informatique SO!^ semble difficilement 
concevable, d'autant plus que l'informatii&'-cn permet de réduire 
consldérablemeivi la c'uree et le coût des procédure; non seulement pour lés 
admlnistratlonsmals aussi pour les entreprise*^ 

/ 

13.2.85 La compatibilité de l'exigence d<Sa redevance porr i'utiiisaHon 
das ordmateura des douanes avec le droit corr*nunautaire constitue 
un dea problèmes à examiner eÇsà résoudre dans le cadre du projet 
CD d informatisation des dou^s (cf. co«nunication de ia 
Commission au Conseil relatée au développement coordonné des 
procédures adminiatrativea^nformatiaéee -- projet CD publié au 
J.O. n C15 du 16.1.85,^^|e 7). 

6.7.85 Proposition de décisi^du Conseil relative âû 'développement 
coordonna a«s procédures administratives informatisées (projet 
CD) présentée par 1©Commission au Conseil le 19 juin 1985 (J.O 
n" C167 du 6.7.85»<çr 

23.7.65 X" 
Lettre du Cirec^ur général des douanes français X M.' KLEIN 
confirmant qu^e dédouanement automatisé n'est en aucune manière 
obligatoire ̂ France parce que l'Administration des douanes 
admet les t^wpéramenta suivants i 

a) un garant peut toujours demander un dédouanement manuel 
s'iXjne aoxiieite pas un crédit d'enlèvement, que le butuau 
G^flûcane soit ou non raccordé na syaLème SOFI ; 

0pêratJona réali°éea sou s procédure simplifiée domiciliée 
^-(16% aea importations - et 45% des exportations) ne sont pas 
A. informatisées, ces opérations dispensant par définition le 

bénéficiaire du passage au burwau de douane; 



- lsuuai 

c) ir„t
of^ri:"^U'tr./r;1rir'rr.cr:1.e:ù1r0PÎo™°L' 

•» >ts. 

é1 
& s 

30.10.85 

™ r™ - ia::« 
sssr^rrursiru^sûs « 
manuel restera intangible. ^ 

s: pro)« =° 
d'informatisation des douanes -

,ao(; motive au développement 
La décision du 
coordonné de» procédures administrât! chJîé d'assister la Commisse 

sa ariawsw "f 
La compatibilité de 0^"» S 
ordinateurs des douanes »"J= ^ cadre des tr.vaûK dudlt comité s SJZZ - -< -a»,6-'-85' 

/ o. 

# o° 

/ 
V 
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SL* ( 

DG responsable. : SUD 
~ ^ 

services associés : DGIII, S.J. 
^devances pour Le traitement : - £ 
informatisé des déclarations & 
en douane (SOFI) ^ 

Emanant de 
" \ 

Chambre de commerce et d'industrie de Roulers ^ ^ 

En date du : 27.9.83 

fondement juridigu» de la plajnil '• ^ 

Traité CEE, en particulier art. 12 

Fait dénoncé par la plainte : ^ 

•rf^^ILdrrdéarra;ifnsdrar0r2'n»»r(fys;r«^ 
à ce titre 24 FF par déclaration d'importation e , 
déclaration d'exportation. ^ 

Suite donnée à la plainte : ^ ' " ~ . •<& 
20 10 83 accusé de réception au plaignant 

o Etat au dossier : 

K J»St i l. <-t dénoncé . ̂  <•» l'objet d, deu» 
autres plaintes (59/82 a .e b) O 

2k.05.lk ».« . D résolution du W. fi; n' C 
procédures administratives dans t I^ . J< > Que tant que le maintien des 
P 137 du 2-MM), le #>»" in,<'r.commun»u..lre., 

Sî=^s-'» SSrJTSA. 
^nc _• 2270/83 de M. DACKSON (cf. 3.0. n C 232 du 

1,9A:* I Dans sa reponse ïAJa Q.E. n "/ / tant aue le maintien des formalités 
' 3.9.80, la Corrosion a considéréE,atl membres restera justifie, 

administratlvo^ytlans les échanges entre I n6turr à alléger lesdltes 
i-lnformatlswfon.des procédures jkuanleres ®s renfcrcement du marche 

formalités^* i t iicîaréT en outre prête à aider, *r8ce aux 
intérieur. & Commission s est décl®ré existants (nouvel instrument 
Instruments financiers comrnu"* . • ,uxqucls le financement des 
commU^u taire), les Etats membre» *UxC^" *,t deJ difficultés 
Insitf&ion. d'Informatique n«cessalrts causerai 
partfcullves, et qui feraient une demanda en -e sens. 

t ^bmpte tenu des /l^Fra^nce^ rVu^rd^l^rception à la 
^tltre de l'article 169 CEE con*'«. 1 

montart à titre de contribution pour 

^d"rtb%mtr.rJUri2 « le =o0, de, procédure, non «ulement. »our ,« 
administrations mais ayssl-pour les entreprises. 

05.: \.n t 



Plainte n* 351/83 - FRANCE (suite) _________ : \ 

13.2.85 La compatibilité de l'exigence d'une redevance pour l'utilisation ^ 
dea ordinateurs dea douanes avec le droit communautaire constitue 
an des problèmes i examiner et à t iaoudre dans le cadre du projet 
CD d'informatisation de» douanes (cf. communication de la 
Commission au Conseil relative au développement coordonne des /v 
procédures administrativaa informatisées - projet CD publié au 
J.O. n° C15 du 16.1.65» page 7). çO 

6.7.85 Proposition de décision du Conseil relative au développement^ 
coordonné des procédures administratives informatisées (projet 
CD) présentée par la Commission au Conseil le 19 juin 198^S(J.O. 
n" C167 du 6.7.85). 

23.7.85 Lettre du Directeur général de» douanes français A M. ̂fî.EIH 
confirmant que le dédouanement automatise* n'est en a^une maniât e 
obligatoire en France parce que l'Administration dg&' douanes 
admet les tempéraments suivants ; 

a) un déclarant peut toujours demander un dédouanement manuel 
s'il ne sollicite pas un crédit d ' enlèv»;m^ft, que le bureau 
de douane soit ou non raccordé au systèiç*?SOFI; 

, ̂  b) les opérations realisées sous procédure simplifies domiCiliee 
(16% des importations et 45% des exportations) ne sont pas 
informatisées, ces opérations disposant par définition le 
bénéficiaire du passage au bureau de douane; 

& - -c) les opérations ré&lisSès sous procédure dom^ciliee normale 
sont également dispensées de .«fait du recours au SOFI. 

x/ 
Actuellement ne sont raccœoes au SOFI qu'une quarantaine de 
bureaux de douane Bur 40fi^bureaux que compte la France. ' Au 
demeurant, même lorsqueCJa totalité des bureaux sera 
raccordée, ce qui constitue pour les autorités françaises un 
objectif des années "V09O, la possibilité de dédouanement 
manuel restera in£$0^ible. 

V 30.10.85 Les précisions fourqCfes par les autorités françaises touchent à 
des problèmes à ex^fcïnar et 1 résoudre dans le cadre du projet CD 
d1 inf ormatiuationr\3aa ciouanea . 

——— _ _ 

coordonnes Ïrocé^1 ̂ ^ïnittrativeT inîo^atS^"? dévelop£>emei-au 7 o r," T « A 4o% aaminls,t/atives informatisées (projet CD), publiée 

U «ise ®;y=?tï.'e Ch"9ê a'a"iSter 13 C0"nlSSi0° 

l'«xi9enoe d'une redevance pour l'utilisation des 
l® douanes avec le droit communautaire constitue un des 
problèmes a. examiner et à résoudre dans le cadre des travaux dudit comité 
(cf. commutation de la Commission au Conseil, J.O. n° C 15 du 16.1.85, page 

xV " 

/ rv 


	DOC_1 - 123ème bimensuelle "aides", du vendredi 19 septembre 1986 - Autres questions NOTE A L'ATTENTION DE MM. LES CHEFS DE CABINET Objet : Contrôle de l'application du droit communautaire - Infractions : cas reportés ou urgents

